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UNE NOUVELLE ETAPE 
DANS LA RÉALlSATION DE LA POLITIQUE 

COMMUNE DES TRANSPORTS 
par Jacqu~s DOUSSET 

Assistant du Directeur Général de la Direction 
des Transports de la C.E.E. 

LE Conseil des Ministres de la Communauté étaient rendues nécessaires par le silence du Traité 
économique européenne vient de décider la de Rome sur le contenu de cette politique corn-

transmission au Comité économique et social et au mune des transports dont il prescrit l'instauration, 
Parlement européen de cinq propositions de mesu- silence qui s'explique par l'impossibilité de se 
res concrètes que la Commission lui avait soumises mettre d'accord à laquelle s'étaient heurtés les 
le 20 mai dernier. Ces cinq propositions ont pour négociateurs à l'époque de la conclusion du Traité. 
objet de jeter les bases de la mise en œuvre effec- La politique commune des transports restait donc à 
tive de la politique commune des transports. On en négocier non plus entre gouvernements mais dans 
trouvera plus loin une analyse détaillée. Leur im- le cadre communautaire. C'est cette négociation 
portance ne saurait échapper à aucun lecteur averti que la Commission a entendu préparer au cours des 
des problèmes de transports. On constatera en effet premières phases et qui peut se faire maintenant 
qu'elles portent sur les aspects les plus fondamen- sur la base des propositions que la Commission a 
taux de toute politique de transport, à savoir le présentées au Conseil. 
régime tarifaire, la réglementation de la capacité Il aura donc fallu cinq ans pour parvenir à cette 
et l'harmonisation des questions de concurrence. troisième phase. On ne saurait pour autant soute-
En outre, l'une de ces propositions aborde une ques- nir, comme certains le prétendent, que l'action de 
tion particulièrement délicate, celle de la connais- la Communauté dans les transports est en retard 
sance des coûts d'infrastructure et de leur imputa- par rapport à celle qu'elle mène dans les autres 
tion aux utilisateurs de ces infrastructures. secteurs. Il ne faut pas perdre de vue en effet que, 

Ainsi se trouve atteinte la troisième phase du dans l'économie générale du Traité de Rome, les 
programme que la Commission de la Communauté transports se situent dans la partie la plus décisive, 
économique européenne s'était assigné dans le do- mais aussi la plus difficile, celle des politiques com-
maine des transports, conformément aux dispo- munes. Le Traité de Rome a prévu que la Commu-
sitions du Traité de Rome en la matière. La pre- nauté économique européenne se réaliserait selon 
mière phase a été constituée par la publication du un processus de plus en plus communautaire en 
« Memorandum sur l'orientation à donner à la passant successivement de l'union douanière à 
politique commune des transports » du 14 avril l'union économique pour aboutir à la phase des 
1961, dans lequel la Commission a présenté une politiques communes. De la part des Etats mem-
conception d'ensemble sur les principes qui de- bres, cette troisième phase est celle qui exige le 
vraient guider l'organisation des transports à plus de volonté constructive et de sens communau-
l'échelon de la Communauté (1). Puis, dans une taire. Elle ne permet plus de retour en arrière. Dans 
deuxième phase, le « Programme d'action en ma- cette perspective, il n'est que légitime que toutes 
tière de politique commune des transports » du garanties soient prises pour assurer le bien-fondé 
23 mai 1962 a exprimé les vues de la Commission des décisions à intervenir. 
sur les mesures à mettre en œuvre pour parvenir à C'est dans cet esprit et consciente de l' impor-
la réalisation d'une politique commune fondée sur tance pour toute l'économie de la Communauté des 
ces principes (2). Ces deux premières phases dispositions qui seront prises en matière de trans

(1) Cf. Revue « Transports », n° 57, du mois de mai 1961. 
(2) Cf. Revue « Transports », n° 69, du mois de juin 1962. 
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port que la Commission a adopté les cinq propo
sitions dont le Conseil vient d'être saisi. Ces cinq 
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propositions, qui seront ultérieurement complétées 
par d'autres, vont maintenant être discutées par le 
Comité économique et social et par le Parlement 
européen qui ont déjà apporté la preuve de leur 
intérêt et de leur compétence à l'égard de toutes 
les questions concernant les transports. Il ne fait 
pas de doute que ces deux institutions vont appor
ter au Conseil de précieux éléments d'appréciation. 

De son côté, le Conseil a déjà, à plusieurs reprises, 
manifesté sa volonté d'aboutir le plus rapidement 
possible à des résultats concrets dans le domaine 
de la politique commune des transports. Les trans
ports vont peut-être fournir ainsi aux Etats mem
bres l'occasion de réaliser cette relance de la cons
truction de l'Europe dont chacun affirme la néces
sité. 

ANNEXE 

Le lecteur trouvera ci-après l'analyse des propositions soumises au Conseil des Ministres 
concrétisant la politique de la Commission en matière de transports. 

1. - PROPOSITION DE REGLEMENT DU CONSEIL 

relatif à l'instauration d'11n système de farifs à fourchettes 
applicables aux transports de marchandises par chemin de 
fer, par route et par voie navigable. 

Le régime applicable aux prix et conditions de trans
ports constitue, dans tous les pays, l'un des éléments les 
plus caractéristiques de la politique poursuivie dans le do
maine des transports. La Commission a estimé qu'à l'éche
lon de la Communauté ce régime devait être basé sur la 
plus large concurrence possible en tenant compte en mê
me temps de l'existence des aspects spéciaux de transport. 
C'est dans cet esprit que la Commission propose l'instau
ration progressive d'un système de tarifs à fourchettes, 
c'est-à-dire de tarifs définis par une limite supérieure et 
une limite inférieure entre lesquelles les transporteurs 
sont libres de pratiquer les prix de leur choix. 

L'originalité de ce système consiste dans le fait qu'il 
laisse une marge suffisante à la concurrence entre entre
prises et modes de transport qui peut s'exercer librement 
et loyalement à l'intérieur de la fourchette, tout en limi
tant les excès possibles de cette concurrence par le moyen 
des limites supérieures, qui ont pour objet d'empêcher l'ex
ploitation abusive de positions dominantes, et des limites 
inférieures, qui sont destinées à prévenir la concurrence 
ruineuse. 

Les buts poursuivis par l'instauration du système de ta
rification à fourchettes ne seront cependant pleinement 
atteints que si les tarifs sont basés sur les coûts et que si 
une transparence suffisante des prix est assurée. Ce n'est 
qu'à ces deux conditions que les usagers seront à même 
de porter, en toute connaissance de cause, leur choix sur 
le moyen de transport susceptible de fournir le service de- · 
mandé au meilleur prix. Le règlement prévoit en consé
quence, d'une part, l'établissement de règles communes 
pour la détermination des coûts de transport à prendre en 
considération dans les tarifs et, d'autre part, l'instaura
tion de modalités de publicité appropriées des tarifs. 

Dans une première étape et en attendant l'adoption de 
règles communes pour ln fixation de critères uniformes, le 
règlement proposé ·prévoit une ouverture·· des fourchettes· ou 
moins égale à 10 % et atteignant au maximum 30 % 

de la limite supérieure, le niveau des tarifs devant être 
fixé sur la base de certains principes d'ordre économique. 

Les tarifs à fourchettes, qui pourront être différenciés 
selon les modes de transport et selon les caractéristiques 
des prestations de transports, devront être homologués par 
les pouvoirs publics des Etats membres, sur proposition des 
transporteurs et après consultation des usagers. 

Le règlement proposé prévoit par ailleurs la possibilité 
pour les transports de conclure, dans des circonstances ex
ceptionnelles, des contrats particuliers comportant des prix 
situés en dehors des fourchettes et, en règle générale, sou
mis à l'autorisation préalable des pouvoirs publics. D'autre 
part, les Etats membres auront la faculté de prendre, pour 
des raisons d'intérêt général et sous certaines condi lions, 
des mesures tarifaires spéciales. 

Les tarifs, de même que les mesures tarifaires spéciales 
visées ci-dessus, devront être publiés officiellement dans 
les Etats membres intéressés. Les contrats particuliers fe
ront l'objet d'une publicité sommaire a posteriori ne por
tant que sur les données essentielles relatives aux trans
ports effectués sous leur couvert, afin de respecter l'anony
mat que requiert cette forme de convention. 

Le régime tarifaire proposé qui doit entrer en vigueur le 
1" janvier 1965, sera applicable sur le territoire de la 
Communauté à tous les transports tant nationaux qu'inter
nationoux à l'exclusion des transports à courte distar.ce, 
des envois de faible poids et des transports effectués par 
une entreprise pour ses propres besoins, c'est-à-dire des 
transports que l'on désigne habituellement sous le terme 
de transports « pour compte propre ». Il s'appliquera éga
lement aux transports relevant du traité C.E.C.A. dans la 
mesure où ce traité et les dispositions prises en application 
de celui-ci ne s'y opposent pas. 

Si le règlement proposé prévoit, pour l'établissement des 
tarifs, la mise en œuvre d'une procédure fixant les compé
tences respectives des transporteurs, des usagers et des 
pouvoirs publics, il ne règle cependant pas dans le détail 
les questions d'application et de procédure. Pour les trans
ports nationaux il laisse aux Etats membres le soin d'ar
rêter les mesures d'exécution en préconisant toutefois l'uni
formisation progressive de ces mesures. En ce qui concerne 
les ·transports entre les Etats membres, une procédure com
munautaire doit encore être élaborée et adoptée en vue 
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d'instituer une collaboration permanente et étroite de toutes 
les instances compétentes en ce qui concerne l'établisse
ment, l'homologation et le contrôle de l'application des 
tarifs. 

Enfin, le règlement proposé prévoit la possibilité d'amé
nager le système de tarification à fourchettes à la lumière 
de l'expérience et sous l'ongle du développement de la poli
tique commune des transports, de même que l'éventualité 
de la création d'un organe communautaire spécial chargé 
d'assurer le bon fonctionnement du système tarifaire. 

Il. - PROPOSITION DE REGLEMENT DU CONSEIL 

relative à la constitution et fonctionnement d'un contingent 
communautaire pour les trartSports de marchandises par 
route à l'intérieur de la Communauté. 

En raison des aspects spéciaux des transports, notam
ment de la mobilité des entreprises et de l'insuffisante élas
ticité de l'offre en fonction des prix, un des problèmes les 
plus délicats à résoudre pour toute politique des trans
ports est celui de l'adaptation de la capacité aux besoins. 

Bien que ce problème se pose également dans la naviga
tion intérieure ainsi que pour les transports de marchan
dises par route à l'intérieur des Etats membres, il a paru 
cependant à la Commission qu'il est particulièrement urgent 
d'y apporter une solution dans le domaine des transports 
par route effectués entre les Etats membres. C'est dans ce 
domaine, en effet, que la situation actuelle, qui est la ré
sultante de réglementations bilatérales ou multilatérales et 
d'accords bilatéraux fort divers, est la moins conforme à 
l'esprit et aux objectifs du traité. Le règlement, qui est 
ici proposé par la Commission, a pour objet, d'une part, 
de libérer les transports « pour compte propre » et, d'au
tre part, d'instituer pour les transports « pour compte 
d'autrui » entre les Etats membres un contingent commu
nautaire permettant d'assurer une souple et constante adap
tation de la _ capacité aux besoins. Lo solution retenue 
répond à la foi~ aux cinq objectifs puisqu'elle permet : 

- un contrôle permanent de la capacité de transport, 
- la participation sur un pied d'égalité et sans dis-

tinction de nationalité des transporteurs de tous les Etats 
membres à l'ensemble du trafic international à l'intérieur 
de la Communauté, · 

- une division du travail à l'échelle du Marché Com
mun en fonction des niveaux de productivité respectifs des 
transporteurs des six pays, 

- un développement des transports routiers qui réponde 
à la fois aux nécessités découlant du Marché Commun et 
aux possibilités intrinsèques de ce mode de transport, 

- une utilisation plus rationnelle des véhicules. 
Il est évident qu'une innovation aussi considérable que 

le contingent communautaire ne saurait être introduite que 
progressivement. Aussi la présente proposition prévoit-elle 
que ce n'est qu'à partir de la fin de la période de transition 
que l'intégralité des transports entre les Etats membres sera 
effectuée exclusivement sous le couvert d'autorisations com
munautaires délivrées dons le cadre de ce contingent. Quant 
à la période de transition, elle sera consacrée à la réalisa
tion graduelle de cet objectif grâce à une action qui se 
déroulera en parallèle sur le double pion de la constitution 
du contingent communautaire et du démantèlement des 
systèmes bilatéraux. Toute cette- période sera ainsi caracté
risée par la coexistence de contingents bilatéraux, qui sont 

progressivement réduits, et d'un contingent communautaire, 
qui est, ou contraire, progressivement augmenté. 

Si la réduction des contingents bilatéraux peut se foire 
automatiquement, il est apparu à la Commission, après des 
études approfondies, qu'il était Impossible d'adopter un mé
canisme automatique pour l'instauration progressive et le 
développement du contingent communautaire. C'est pour
quoi la proposition de règlement prévoit l'institution d'un 
Comité ou ·sein duquel doit s'instaurer une collaboration 
permanente et équilibrée entre la Commission et les Etats 
membres, en vue de permettre la fixation du volume du 
contingent communautaire et sa répartition entre les Etats 
membres. Les règles de fonctionnement de ce Comité sont 
conçues de façon à empêcher tout blocage du système et 
à éviter l'intervention trop fréquente du Conseil. 

Malgré tous les soins qui pourront être apportés à la 
fixation du contingent communautaire et à sa répartition, 
il pourra toujours s'avérer nécessaire de parer à des déve
loppements imprévus ou à des déséquilibres occasionnels. Il 
pourra également se révéler nécessaire de foire face à des 
besoins de trafic exceptionnels et temporaires. Lo proposi
tion du règlement crée les moyens nécessaires pour foire 
face à de telles situations. Ces mo,,ens, qu'il appartient à 
la Commission de mettre en œuvre, pourront avoir, selon les 
cas, un caractère global ou sélectif et consister soit dons la 
création d'autorisations communautaires, soit dans l'attri
bution d'autorisations dont la validité est limitée ou trafic 
entre deux Etats membres. 

Afin de tenir compte des résultats de la mise en œuvre 
du système et du développement général de la Politique 
commune des transports, il est prévu la possibilité d'adop
ter, sur proposition de la Commission, toutes mesures en 
vue de la modification du régime du contingent communau
taire. 

Lo proposition prévoit enfin que les transports de mar
chandises par route effectués par des entreprises pour leurs 
propres besoins, soit avec des véhicules leur appartenant, 
soit avec des véhicules mis à leur disposition exclusive, 
pour une durée d'au moins un on, seront exemptés du ré
gime de contingent communautaire ainsi que de tout outre 
régime de contingentement et d'autorisation. 

Ill. - PROPOSITION DE DECISION DU CONSEIL 

relative à l'harmonisation de certaines dispositions ayant 
une incidence sur la concurrence dans le domaine des 
transports par chemin de fer, par route et par vole navi
gable. 

Dons le « Memorondum sur l'orientation à donner à la 
politique commune des transports », la Commission a affir
mé que l'égalité de traitement entre modes et entre entre
prises de transports constitue la condition fondamentale à 
l'instauration d'une saine concurrence dons le domaine des 
transports. 

Or il s'avère que certaines dispositions propres aux trans
ports en vigueur à l'heure actuelle dons les Etats membres 
de la Communauté économique européenne et qui ont une 
incidence caractérisée sur la concurrence entre les modes 
et entre les entreprises de transports, sont la couse de dis
parités. 

L'élimination des disparités résultant de ces dispositions, 
qui faussent le jeu de la concurrence tant à l'échelon na
tional qu'à l'échelon communautaire, apparait comme l'une 
des actions essentielles à entreprendre dons le cadre de la 
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politique commune des transports. Elle doit, en effet, per
mettre une répartition du trafic entre les entreprises et 
les modes de transport en fonction de leurs aptitudes natu
relles et de leurs niveaux de productivité respectifs. Elle 
s'avère en autre particulièrement nécessaire dans la pers
pective de la. mise en œuvre des dispositions de l'article 
75 § 1 b du traité, relatives à l'admission de transporteurs 
non résidants aux transports nationaux dans un Etot 
membre. 

Il ne fait pas de doute que l'action d'intégration et d'or
ganisation du marché des transports que tendent à assurer 
les propositions de règlements présentées dans les annexes 1 
et Il sera d'autant plus facile à réaliser qu'elle s'articulera 
mieux avec les mesures en matière d'harmonisation. 

Etant donné que les propositions qui sont faites par la 
Commission en ce qui concerne l'instauration d'un système 
de tarifs à fourchettes et la constitution d'un contingent 
communautaire pour les transports de marchandises par 
route entre les Etats membres couvrent toute la période de 
transition et engagE111t l'avenir même au-delà de celle-ci, 
il est indispensable de placer l'action d'harmonisation dans 
cette même perspective. C'est pourquoi la présente propo
sition de décision s'attache à établir le programme d'en
semble de cette action, en définissant les domaines sur les
quels elle doit porter, les mesures à arrêter dans chacun 
de ces domaines et le calendrier de leur mise en œuvre. 

Le choix des mesures d'harmonisation est fait en fonc
tion de l'étendue et de la portée des interventions des pou
voirs publics et des effets de ces interventions sur la con
currence dans les transports. 

Il s'agit des domaines de la fiscalité, des assurances et 
de la réglementation sociale. L'on a également tenu compte 
de la nécessité de régler les problèmes résultant de certai
nes interventions des Etats, notamment en matière d'obli
gations de service public imposées aux transports, ainsi que 
de normaliser les rapports financiers entre les Etats et les 
chemins de fer. 

Dans le domaine de Iµ fiscalité, l'action d'harmonisation 
prévoit, à la date du 1.1.1965, la suppression des doubles 
impositions, qui se manifestent en trafic international sur 
le plan de la taxe sur les véhicules. En outre, à la même 
date, il est prévu d'uniformiser les dispositions concernant 
l'admission en franchise du carburant contenu dans les ré
servoirs des engins de transport, dont les différences ac
tuelles ont une incidence sur la concurrence, étant donné 
la diversité des régimes fiscaux nationaux en matière d'im
position des carburants. Les bases de calcul des taxes sur 
les véhicules devront également être uniformisées à la date 
du 1.1.1966, ce qui rendra moins difficile l'aménagement 
des régimes fiscaux s'appliquant aux transports pour compte 
d'autrui et à ceux effectués pour compte propre, l'effet de 
ces régimes devant être rendu équivalent. 

A partir du 1.1.1967, dans chaque Etat membre, le 
secteur des transports sera soumis au régime général de 
tpxe sur le chiffre d'affaires. 

Le régime des mesures fiscales spécifiques applicables 
aux transports ainsi aménagé, il sera possible, à partir du 
1.1.1969, de réaliser une harmonisation plus poussée devant 
permettre la mise à la charge des usagers des infrastruc
tures de transport, des coûts de ces infrastructures qui leur 
sont imputables. L'harmonisation des taxes sur les carbu
rants tiendra compte des objectifs de la politique commune 
de l'énergie. 

En matière d'assurances dans le domaine de la respon
sabilité civile à l'égard des tiers, des dispositions obllga-

toires seront mises en vigueur avec effet à partir du 1"' 
janvier 1965 pour les transports effectués par route et par 
voie navigable. 

A la date du 1.1.1966, pour chacun des deux modes 
de transport sus-indiqués, seront harmonisées les disposi
tions relatives à l'assurance en matière de responsabilité 
du transporteur pour les dommages susceptibles de survenir 
aux marchandises transportées. 

Certaines interventions des Etats, et en particulier celles 
qui imposent des servitudes inhérentes à la nature de ser
vices publics de certaines prestations de transports aux 
entreprises, et en particulier aux chemins de fer, doivent 
être limitées au strict minimum. La poursuite de cet objec
tif reste confiée aux Etats membres, sur la base de prin
cipes communs à définir avant le 1.1.1965. Il a été prévu 
une compensation obligatoire des charges dérivant du 
maintien d'obligations de service public jugées ir.dispen
sa::>les. 

Avant le 1.1.1965, il sera procédé à une normalisation 
des comptes des entreprises de chemin de fer selon des 
règles communes, tandis que, à partir du 1.1.1965, il sera 
procédé à l'harmonisation progressive des règles régissant 
les relations financières entre les entreprises de chemins 
de fer et les Etats. 

Les dispositions d'harmonisation en matière sociale visent 
le rapprochement dans le progrès, à partir du 1. 1 . 1 965 et 
avant la fin de la période de transition, des dispositions 
qui, à l'intérieur de chaque mode de transport, régissent les 
conditions de travail, ainsi que de l'unification des disposi
tions concernant la composition des équipages dans chaque 
mode de transport sur la base de normes communautaires. 
Cette unification devra être réalisée à la fin de l'année 
1966. L'harmonisation des dispositions en matière de temps 
de travail et de temps de repos dans chaque mode de trans
port prendra cours à partir du 1.1.1965, en parallèle avec 
celles qui visent l'harmonisation des régimes des heures 
supplémentaires. L'achèvement de ces harmonisations est 
prévu également pour l'année 1966. L'institution d'un 
livret individuel de contrôle permettant d'assurer le con
trôle du respect des dispositions en matière de conditions 
de travail s'avère indispensable à partir du 1.1.1965, tandis 
que, dans le domaine de la sécurité sociale, il sera décidé 
avant le 1.1.1966 dans quelle mesure des dispositions pro
pres aux transports doivent être prises en cette matière. 

Lo décision relotive à l'harmonisotion charge enfin la 
Commission de suivre attentivement le développement de 
l'action d'harmonisation, afin que les adaptations et les 
compléments qui pourraient s'avérer nécessaires en fonction 
de l'établissement du Marché Commun et du développement 
de la politique commune des transports, puissent être intro
duits en temps utile. 

IV. - PROPOSITION DE DECISION DU CONSEIL 

concemant l'organisation d'une enquête sur les coûts des 
infrastructures servant aux transports par chemin de fer, 
par route et par voie navigable. 

Lo mise sur un pied d'égalité des modes et des entre
prises de transport en ce qui concerne la prise en charge 
par eux des coûts d'infrastructure présente une gronde lm
portance pour le développement de la politique commune 
des transports. 

H ne fait pas de doute en effet que les différences qui 
existent actuellement à cet égard, tant entre les Etats 
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membres qu'entre les modes de transport et les catégories 
d'usagers, sont de nature à fausser la concurrence dons le 
secteur des transports à l'intérieur de lo Communauté et à 
foire obstacle à une répartition rationnelle du trafic en 
fonction des avantages naturels de choque mode de trans
port. 

C'est pourquoi dès le mois de décembre 1960, un comité 
d'experts gouvernementaux a été chargé d'assister la Com
mission dons les études des coûts de transport et il o été 
inscrit en priorité ou programme de travail de ce Comité 
l'étude de la détermination et de l'imputation des coûts 
d'infrastructure. 

Le comité d'experts gouvernementaux a reconnu dès le 
début de ses travaux qu'il n'était pas possible de limiter 
l'étude des coûts d'infrastructure à l'examen des problèmes 
de méthode, mois qu'il était indispensable de mettre à la 
disposition des institutions de la Communauté, responsables 
de la définition des mesures à prendre en la matière, des 
données chiffrées aussi complètes que possible leur permet
tant d'arrêter leurs décisions en toute connaissance de 
couse. 

Lo proposition qui est maintenant soumise ou Conseil o 
précisément pour but de créer la base juridique nécessaire 
pour l'obtention de ces données. Elle vise en effet à l'orga
nisation d'une enquête générale dons la Communauté sur 
les coûts des infrastructures servant aux transports par 
chemin de fer, par route et par voie navigable. 

Cette enquête aura lieu sur les données de l'année 1965 
et il est prévu que la Commission présentera ou Conseil, 
avant le 1.7.1967, un rapport d'ensemble sur les résultats 
de l'enquête. 

Lo Commission estime que cette enquête marquera une 
étape décisive dons la connaissance des coûts de transport 
qui est à juste titre considérée comme un élément essentiel 
pour établir la politique commune des transports sur des 
bases économiquement saines. 

V. - AUTORISATIONS POUR TRANSPORTS 
PAR ROUTE 

En vertu des dispositions du projet de règlement relatif 
à la constitution et ou fonctionnement d'un contingent 
communautaire pour les transports de marchandises par 
route à l'intérieur de la Communauté, les contingents bila
téraux doivent être supprimés d'ici à la fin de la période 
de transition. Pendant toute cette période, une partie des 

transports entre les Etats membres continueront d'être ef
fectués sous le couvert d'autorisations bilatérales. En outre, 
l'application éventuelle des dispositions de l'article 8, bl du 
projet de règlement ci-dessus pourra entraîner la délivrance 
même après la période de transition, d'autorisations vola
bles seulement en trafic entre deux Etats membres. 

A l'heure actuelle, les procédures de délivrance des auto
risations sont différentes d'une relation de trafic à l'outre; 
elles découlent tantôt de réglementations unilatérales tantôt 
d'accords bilatéraux régissant l'exécution des transports par 
route entre les Etats contractants. 

Dons certains cos, les outorisotions sont délivrées par les 
autorités du pays d'immatriculation du véhicule, par délé
gation et dons la limite des contingents convenus. 

Dons d'autres cos, par contre, les transporteurs d'un Etat 
membre doivent demander l'autorisation, soit directement, 
soit par l'intermédiaire de leur administration nationale, 
auprès des autorités de l'Etat membre sur le territoire 
duquel doit s'effectuer le transport en trafic d'échange ou 
de transit. Il en résulte des complications, de grosses diffi
cultés et des retords à la fois pour les transporteurs et les 
usagers. En effet, le temps nécessaire pour l'obtention des 
autorisations peut, dons certains cos de transports urgents 
imprévisibles à l'avance, entraîner l'immobilisation tempo
raire des véhicules et portant une perte de revenus pour 
le transporteur. En outre, de tels retords dons la délivrance 
des autorisations peuvent être préjudiciables aux usagers, 
notamment dons le cos de transports de denrées périssables. 

Les formulaires d'autorisation sont également différents 
d'une relation de trafic à l'outre. 

Dons certains cos les autorisations sont délivrées sur des 
formulaires dont le modèle est fixé par voie d'accord entre 
les deux Etats intéressés; dons d'autres cos, par contre, 
elles sont établies sur des formulaires libellés exclusivement 
dons la longue du pays où doit s'effectuer le transport, ce 
qui entraîne, le cos échéant, des difficultés pour les trans
porteurs intéressés et pour les services de contrôle. 

Pour toutes ces raisons, la Commission estime qu'il est 
nécessaire de prévoir des dispositions communes en ce qui 
concerne tant la procédure de délivrance que les formulaires 
sur lesquels les autorisations sont octroyées. Ces mesures 
permettront : 

- de simplifier et d'accélérer la délivrance des autori
sations, 

- de faciliter le contrôle et l'application de sanctions, 
- de contribuer à la régularité des transports. 



LE MARCHE COMMUN ET L'ACTUALITE 
LA VIE DU MARCHÉ COMMUN 

ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 

Sous ce titre, nous publions choque mois une analyse courte mois complète de l'activité 
de la C.E.E. et des outres institutions européennes. Elle permet ou lecteur pressé d'être 
rapidement informé et constitue un éphéméride auquel il peut être commode de se reporter. 

I. - LES COMMUNAUT~S EUROP~ENNES. 

Nominations 

1 l REPRESENTAT IONS AUPRES DES COMMUNAUTES 

M. Georges CONDAT a été nommé représentant du 
Niger ; 

M. Vincent AHANDA a été nommé représentant du 
Cameroun ; 

M. Momodou TOURE a été nommé représentant de 
Mauritanie ; 

M. Charles BARANYANKA a été nommé représentant 
du Burundi. 

2) COMITE CONSULTATIF 

M. Fr. Von BAKEL est nommé suppléant du Comité 
Consultatif prévu ou règlement n° 15 en remplacement 
de M. P. J. J. Von Hout. 

3) EXECUTIFS 

Lo Commission de la C.E.E. a conféré à M. Von STADEN 
et à M. DENIAU le titre de Directeur général honoraire. 
M. Von Staden a été chef de Cabinet du président Holl
stein. M. Deniou, qui a dirigé le groupe de la Commission 
dons les négociations avec le Re,youme-Uni, aura ce titre 
dès que ses démissions seront devenues effectives. 

4) BANQUE EUROPENNE D'INVESTISSEMENT 

M. DEQUAE, ministre des Finances de Belgique, est le 
nouveau président du Conseil des Gouverneurs, M. ZIJLS
TRA, ministre des Finances des Pays-Bos, oyant terminé 
son mandat annuel. 

Le Conseil des Gouverneurs a procédé ou renouvellement 
du Conseil d'administration pour une nouvelle période de 
cinq ans. Une seule modification a été apportée à la com
position précédente, M. Dl NARDI <Italie), qui était déjà 
membre suppléant, remplaçant M. SARACENO. 

Travaux 
• Le sixième rapport général sur 'activité de la Com

munauté économique européenne, qui ouvre lo période com
prise entre le 1 • moi 1962 et le 31 mors 1963 et qui 
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vient d'être transmis ou Parlement européen, contient un 
exposé remarquable de l'activité de la Communauté qui 
n'évite ni les oppréciotions ni les jugements. Comme 
d'habitude l'exposé est précédé d'une introduction de carac
tère essentiellement politique sur la situation actuelle de 
l'intégration européenne et sur les perspectives immédiates. 
Dons cette introduction, la Commission foit état de la crise 
provoquée par l'interruption des négociations avec le Royau
me-Uni et ne cherche pas à minimiser sa portée réelle, 
surtout en ce qui concerne l'altération de la confiance 
mutuelle entre les Six, qui conduit tout naturellement à 
l'affirmation des intérêts nationaux particuliers sur les inté
rêts communs. Cette crise de nature politique ne pourra 
être résolue que dons un cadre politique où le rôle de 
la Commission consiste avant tout à assurer le respect, 
dons tous les domaines, des règles du Traité et à élaborer 
les propositions nécessaires pour le ban fonctionnement de 
la Communauté. Parmi les réalisations à atteindre dans 
le futur immédiat la Commission cite, dons le domaine 
interne, les fondements d'une politique commune des trans
ports, l'unification des système nationaux de taxes sur le 
chiffre d'affaires, la deuxième étape pour la libre circula
tion des travailleurs, des initiatives en matière de formation 
professionnelle, de politique monétaire, de politique de 
développement à long terme et de nouvelles actions du 
Fonds social européen ; dons le domaine des relations exté
rieures, la conclusion de la nouvelle convention d'associa
tion avec les Etats africains et malgache, l'accord d'asso
ciation avec la Turquie, des accords commerciaux avec 
l'Iran et Israël, la conclusion d'accords mondiaux pour les 
produits agricoles et le succès des négociations dites Ken
nedy dons le cadre du G.A.T.T. Lo Commission aborde 
également le problème des contacts avec le Royaume-Uni 
et souhaite la solution de ce problème en vue de permet
tre l'information réciproque des deux parties pour éviter que 
leurs politiques ne prennent des orientations divergentes. 
En guise de conclusion sur ce tour d'horizon des actions 
futures, la Commission insiste sur la nécessité du renfor
cement institutionnel de la Communauté, et tout particu
lièrement du Parlement européen par la voie de son 
élection ou suffrage universel, et de la Commission par 
lo voie de la fusion des trois exécutifs, cor ces deux insti
tutions ont pour mission de foire prévaloir envers et contre 
tout l'intérêt commun. 
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• Le Conseil s'est penché une nouvelle fois sur le pro
blème que pose l'étoblissement d'un programme de travail 
synchronisé. Après plusieurs heures de discussions qui ont 
porté, en ouverture de séance, sur la nature juridique et 
politique du premier programme arrêté lors de la session 
précédente par rapport à ce second programme, et ensuite, 
sur un point précis du programme, à savoir : les procédu
res de contact avec le Royaume-Uni, les six ministres, 
n'oyant pu se mettre d'accord ont décidé, après le rejet 
par la Fronce d'un compromis italien, de remettre l'examen 
du programme à une prochaine session. 

1) QUESTIONS DOUANIERES 

• Les augmentations des taxes compensatrices à l'im
portation et des ristournes à l'exportation adoptées par 
l'Allemagne, vont être examinées par la Commission de 
la C.E.E. à la lumière de l'art. 101 du T roi té. Si les aug
mentations en question faussent les conditions de concur
rence sur le marché, l'art. 101 prévoit une consultation 
entre la Commission et l'Etat membre intéressé ; si lo 
consultation n'aboutit pas à un accord, le Conseil, sur 
proposition de la Commission, peut prendre les mesures 
nécessaires à la majorité qualifiée. 

• Lo Commission a publié ou c Journal officiel des 
Communautés >, n° 75 du 22 moi, une série de décisions 
du 25 avril par lesquelles elle octroie des contingents 
tarifaires volables jusqu'au 31 décembre 1963 pour le sel 
destiné à la transformation chimique à la Belgique et ou 
Luxembourg, pour certains ferro-alliages à la Belgique, ou 
Luxembourg et aux Pays-Bos, pour le ferro-silico-mongo
nèse et pour l'aluminium brut à l'Allemagne, pour les bois 
tropicaux et le ferro-chrome à l'Italie. 

2) QUESTIONS SOCIALES 

• Le Conseil de la C.E.E. a odopté un règlement modi
fiant le n° 9 concernant le Fonds social européen. Ce 
règlement vise à éliminer certaines difficultés d'ordre tech
nique et d'interprétation qui se sont faites sentir lors de 
l'opplicotion du règlement n• 9. Por ailleurs, le nouveau 
règlement permet de prendre également en considération, 
en vue de l'intervention du Fonds social, les travailleurs 
qui ne sont plus en mesure, por suite d'une diminution 
de leur copocité physique ou mentale, d'exercer leur activité 
antérieure et ne peuvent acquérir la capacité d'occuper 
un emploi productif sons une rééducation professionnelle. 

• Par décision du 17 mol, la Commission de la C.E.E. 
a créé un Comité consultatif paritaire pour les problèmes 
socioux des travailleurs salariés agricoles, dont 17 sièges 
sont attribués aux travailleurs et 17 aux employeurs agri
coles. 

• la Houte Autorité de la C.E.C.A. a décidé d'accorder 
des aides en réadaptation en faveur des trovoilleurs touchés 
par la fermeture de la mine de fer « Aochen » en Moselle, 
de la mine de fer c Kënigsberg > en Allemagne, des mines 
de houille c Vallées > et « Marquis > en Belgique, et de 
la mine de houille « Kënig Ludwig > dons la Ruhr. Ces 
mesures touchent près de 2.800 travailleurs. 

3) AGRICULTURE 

• Au cours de la session des 20 et 21 moi, le Conseil a 
concentré ses débats sur des propositions relatives ou règle-

ment sur la viande porcine, sur le rapprochement des prix 
des céréales, sur certains problèmes que soulève l'applica
tion des dispositions du règlement concernant la viande 
de volaille ainsi que sur l'organisation de ses travaux en 
fonction notamment du programme établi le 9 moi. Les 
ministres se sont mis d'accord sur une réduction forfaitaire 
du montant des restitutions, de 12 pfennig par kg., ac
cordées par la Fronce et la Belgique à l'exportation de 
volaille vers l'Allemagne. 

Lo prise de position de l'Allemagne sur les prix des 
céréales, confirmant que ce pays ne peut accepter les me
sures de rapprochement proposées par la Commission, a 
soulevé une vive déception des cutres Etats membres et 
de la Commission. Selon M. Monsholt, vice-président de la 
Commission, l'attitude de la République fédérale risque de 
bloquer la réalisation du programme d'action de la Com
munauté. 

Les 30 et 31 moi, l'accord du Conseil a été réalisé sur 
deux points, après des longues délibérations, en ce qui con
cerne la majoration du prélèvement sur les poulets prêts à 
la consommation importés des pays tiers et la limitation des 
restitutions à l'exportation de volaille française et belge vers 
l'Allemagne. Pour ce deuxième point, il s'ogit d'une con
firmotion formelle, sous forme de déclaration du Conseil 
en quatre points, du gentlemen's agreement dont les mi
nistres étolent déjà convenus le 21 moi. D'autre port, le 
montant supplémentaire dont le prélèvement sur les poulets 
prêts à la consommation avait déjà été majoré, sera porté 
de 0,05 à 0,075 dollar par kg, cette majoration s'appli
quant aux Importations de toute provenance. 

• Lo Commission a arrêté trois règlements, publiés ou 
Journal officiel des Commissions n• 81 du 30 moi con
cernant la fixation- des critères en vue de la détermination 
des prix C.A.F. pour les céréales, farines, gruaux et semou
les, la fixation des prix de référence pour les tomates de 
plein air et, enfin, l'octroi de restitutions sous la forme 
d'importations en franchise de prélèvement. 

4) POLITIQUE ENERGETIQUE 

• Le Comité Economique et Social a adopté, par 65 voix 
favorables, 7 contraires et 6 abstensions, un avis sur la 
politique énergétique commune. · En ce qui concerne tout 
d'abord le pétrole et le gaz naturel, le Comité a accepté 
que soit réolisé progressivement un marché commun essen
tiellement ouvert pour le pétrole, les produits pétroliers et 
le gaz naturel. Il demande en particulier que soient réduites 
les taxes de consommation sur le fuel qui ne devront en 
aucun cos revêtir, à partir de 1970, le caractère d'un pré
lèvement destiné à financer les mesures en faveur de 
l'industrie charbonnière. En ce qui concerne la politique 
charbonnière, le Comité demande que soient poursuivis l'as
sainissement de l'industrie charbonnière ainsi que la réa
daptation et la reconversion des mineurs. En matière de 
concurrence, le Comité reprend les propositions des Exécu
tifs concernant la publicité des prix et l'assouplissement des 
modalités d'application de l'art. 60 du Traité instituant la 
CECA. En ce qui concerne la consultation permanente, le 

· Comité souhaite des consultations entre les gouvernements 
et les Exécutifs européens sur les tendances du marché de 
l'énergie ainsi que sur les Investissements de l'industrie 
charbonnière. En matière d'énergie nucléaire, le Comité in
siste sur la nécessité de nouveaux progrès sur le pion 
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technique et économique pour le développement de l'in
dustrie nucléaire. 

5) QUESTIONS FISCALES ET FINANCIERES 

• Les ministres des Finances des Six Etats membres des 
Communautés, réunis à Spa en Belgique, se sont déclarés 
d'accord avec une proposition de lo Commission de lo 
C.•E.E. visant à confier à un groupe formé par les directeurs 
des administrations financières nationales une étude globale 
de l'harmonisation fiscale de lo Communauté. En même 
temps, une certaine forme de stondstill en matière fiscale 
pourrait être décidée si cela devait apparaître nécessaire. 
Les ministres ont en outre constaté lo nécessité de promou
voir entre les six gouvernements une coordination plus 
poussée en matière monétaire en vue de lo préparation des 
décisions rapides que les gouverneurs des banques centrales 
seraient appelés à prendre. Il s'agirait en fait de créer un 
Conseil des Gouverneurs, à côté du Comité Monétaire. Lo 
prochaine réunion des ministres des Finances se tiendra 
entre le 18 et le 24 septembre en Fronce. 

• Le ministère allemand des Finances maintient son 
refus de supprimer les taxes à lo consommation de café 
ainsi que le demandaient depuis longtemps les pays expor
tateurs de café. Le ministère estime en effet que l'abo
lition complète de ces taxes, qui conduirait à une augmen
tation de lo consommation pour 70 millions de DM seule
ment, entraînerait pour le budget fédéral une perte de 
1.018 millions de DM. Cette mesure serait donc peu effi
cace sur le pion commercial et trop coOteuse sur le pion 
financier. 

6) POLITIQUE COMMERCIALE 

• Le Conseil des ministres de la CECA a adopté une 
série de mesures destinée à enrayer les perturbations pro
voquées sur le marché de l'acier par les importations à bas 
prix en provenance des pays de l'Est. Cet accord, qui vise 
la période allant jusqu'au 31 décembre, constitue un 
premier pas important en vue d'une harmonisation des po
litiques commerciales dons le secteur sidérurgique. Les six 
Etats membres se sont engagés à transformer les contin
gents inscrits aux accords commerciaux avec les pays de 
l'Est en contingents maxima, à délibéroliser leurs échanges 
d'acier dons certains cos et à se consulter périodiquement 
sur les nouveaux accords commerciaux à conclure avec ces 
pays. 

7) QUESTIONS ATOMIQUES 

• Lo société nucléaire Kernkroft R.W.E.-Boyernwerk o 
reçu le statut d'entreprise commune ou sens de l'art. 45 du 
Traité instituant lo C.E.E.A. pour une durée de 25 ans. Le 
statut d'entreprise commune, qui avait déjà été accordé 
à la société franco-belge S.E.N.A., comporte un certain 
nombre d'avantages financiers et la reconnaissance du ca
ractère d'utilité publique. L'octroi de ces avantages est lié 
à la condition que l'entreprise communique à l'Eurotom 
toutes les connaissances, non brevetables, recueillies ou 
cours de la réalisation du projet. 

• L'Agence d'approvisionnement d'·Eurotom a conclu un 
contrat avec la U.K. Autority, autorité britannique pour 
l'énergie nucléaire, aux termes duquel cette dernière four
nira de l'oxyde de plutonium de fabrication britannique des
tiné ou réacteur expérimental à neutrons rapides Rapsodie, 
~n cours d@ construction à Çodoroch~ çn Frqnco. · 

• Le Conseil de la C.E.E.A. a pris acte d'une déclaration 
de la Commission concernant un aspect particulier de la 
politique de la Communauté en matière de brevets, à savoir 
les problèmes posés par les brevets de base dons le cadre 
des contrats de recherche. Dons cette déclaration, la Com
mission d'Eurotom a précisé les principes visant à empêcher 
que l'utilisation des connaissances que la Communauté a 
obtenues dons le cadre de ces contrats ne conduise à lo 
contrefaçon d'un brevet de base, c'est-à-dire d'un brevet 
acquis par le controctont, auteur de lo recherche, anté
rieurement ou parallèlement ou contrat. 

81 CALENDRIER DES PRINCIPALES REUNIONS 
DU 15.6 AU 15.7 

Dote Lieu Communauté Orgone 

21 moi Genève O.N.U. Comité prépara-
28 Juin toire à la Confé-

rence mondiale 
sur le commerce 
et le développe-
ment 

21 moi Genève O.N.U. E.C.O.S.0.C. 
28 juin 

4, 18 juin Washington F.A.O. Congrès mondial 
de l'alimentation 

17, 18 juin Bruxelles C.E.E.A./ Conseil 
C.E.E. 

18 juin Bruxelles C.E.E. Comité spécial 
Agriculture 

18, 21 juin Bruxelles C.E.E.A./ Conseil 
C.E.E. 

18, 21 Juin Londres Conseil interna-
tionol du Blé 

19 Juin Bruxelles C.E.E. Commission 
20, 21 Juin Bruxelles C.E.E.A./ Comité des re-

C.E.E. présentonts per-
monents 

24, 28 juin Genève G.A.T.T. Conseil 
24, 29 Juin Strasbourg C.E.E.A./ Parlement euro-

C.E.C.A./ péen 
C.E.E. 

24 juin Strasbourg C.E.E. Commission 
24 Juin Rome F.A.O. Conseil 
4 Juillet 

25, 26 Juin Bruxelles C.E.E. . Comité monétair. 
27, 28 Juin Luxembourg C.E.E.A./ Comité des re-

C.E.E. présentants per-
monents 

1, 2 Juillet Bruxelles C.E.E.A./ Conseil 
C.E.E. 

1, 5 juillet Bruxelles C.E.E. Comité spécial 
Agriculture 

2, 4 juillet Bruxelles C.E.E.A./ Comité Economi-
C.E.E. que et Social 

3 juillet Bruxelles C.E.E. Commission 
10, 11 Juillet Bruxelles C.E.E.A./ Conseil 

C.E.E. 
15, 19 juillet Bruxelles C.E.E.A./ Conseil 

C.E.E. 
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9) PA YS D'OUTRE-MER 

• Le Conseil a chargé le Comité des Représentants Per
manents de proposer le plus rapidement possible aux Etats 
associés la dote de la signature de la nouvelle convention. 
Cette signature pourra intervenir à brève échéonce. Le 
Conseil a arrêté en outre des disposltirns transitoires com
plémentaires à mettre en œuvre d'ici l'entrée en vigueur 
de la convention, autorisant notamment lo Commission à 
entreprendre l'examen des programmes prévu à l'art. 28 du 
Protocole n• 5 annexé à lo convention, en vue de déter
miner le montant de lo première tronche annuelle d'inter
vention. Il o également autorisé lo Commission à utiliser 
un montant de deux millions de dollars sur les ressources 
du Fonds européen de développement pour le financement 
des études nécessaires à l'élaboration des programmes 
d'aides à lo producticn et à la diversification et des projets 
qui lui seront présentés por les Etats africains et malgache. 

10) CHAMBRES DE COMMERCE DE LA C.E.E. 

A lo 13° session de lo Conférence permanente des Cham
bres de Commerce de la C.E.E. qui s'est tenue à Rome, 
ont participé les délégués des Chambres de Commerce 
des Six Etats membres et de la Gronde-Bretagne, ainsi que 
M. COLOMBO, ministre italien de l'industrie et membre 
du Conseil de lo C.E.E. et plusieurs hauts fonctionnaires 
de lo Commission. Lo Conférence o souhaité l'adhésion du 
Royaume-Uni, suggéré l'abolition de tous les obstacles ou 
commerce International ou cours des négociations Kennedy 
dons le cadre du G.A.T.T., et s'est déclarée en foveur d'une 
programmation qui, en tant que politique à long terme, ne 
fixerait pas d'objectifs de production et qui n'imposerait pas 
de limitations à la concurrence. Elle o demandé également 
l'institution d'une tutelle du brevet européen et la coordi
nation des efforts en matière de formation professionnelle. 

II. - LA C.E.E. ET LES PAYS TIERS 
1) Autriche 

• Le Conseil o entendu un rapport de la Commission 
sur l'étude qu'elle a menée jusqu'ici concernor"lt une asso
ciation éventuelle avec l'Autriche. Cette étude se poursuit 
et M. Rey, membre de la Commission, prendra contact avec 
la Mission autrichienne à Bruxelles en vue d'obtenir de 
nouveaux éléments d'appréciation, étant entendu qu'il ne 
s'agit nullement d'une ouverture de négociations ni d~ 
conversations préliminaires, mois exclusivement de contacts 
d'information. La Commission fera par ailleurs rapport à 
ce sujet lors d'une prochaine réunion du Conseil. 

• Lo Fédération de !'Industrie autrichienne et la Fédé
ration des industries minières et sidérurgiques se sont adres
sées au gouvernement de Vienne pour qu'il demande offi
ciellement l'ouverture de négociations en vue d'une asso
ciation ovec la C.E.C.A. 

2) Turquie et Iran 
Le Conseil a adopté des décisions à la suite desquelles 

les accords envisagés avec la Turquie et l'Iran pourront 
être conclus très rapidement. Le Conseil a en effet autorisé 
lo Commission, qui mène les négociations, à apporter quel
que modification aux offres précédentes en tenant compte 
des intérêts de la Grèce et des demandes avancées par la 
Turquie et l'Iran. 

En ce qui concerne la Turquie, les volumes des contin• 
gents tarifaires ouverts pour le tabac et le raisin sec seraient 
portés respectivement à 12.500 et à 28.000 tonnes; de 
plus, le Conseil a réglé les dernières questions en suspens, 
notamment à propos de l'assistance technique. En ce qui 
concerne l'Iran, les droits de douane sur le caviar, les abri
cots séchés, les raisins secs et les tapis seront suspendus 
partiellement, une réduction du droit sur les tapis sera ac
cordée ultérieurement et un contingent tarifaire à droits 
réduits sera ouvert pour les importations de raisins secs. 

3) Amérique lad ne 
• Le Conseil a décidé que la C.E.E. Inviterait les Chefs de 

missions des Etats d'Amérique Latine à Bruxelles à parti
ciper à des réunions d'informations réciproques sur Jeurs re
lations économiques et commerciales mutuelles. Le texte 

de la décision est extrêmement vague, mois constitue néan
moins une première démarche à l'égard des pays d'Améri
que centrale et méridionale. Le Conseil o tenu à préciser 
que cette procédure de contact ne peut en aucun cos cons
tituer un précédent pour d'autres cos. 

• Le 21 moi a été créé à Paris, par des personnalités 
éminentes des milieux financiers et industriels de sept pays 
européens, le Comité Européen pour la Coopération avec 
l'Amérique Latine-C.E.C.A.L. Lo C.E.E. et l'Organisation 
des Etats américains ont marqué leur Intérêt pour cette 
initiative et promis leur collaboration. 

4) G.A.T.T. 
Un compromis a pu être réalisé sur Je problème crucial 

de la méthode à adopter dons les négociations tarifaires. 
JI fout rappeler que les six de la C.E.E. avaient proposé 

d'appliquer la méthode linéaire pour une partie des droits, 
ceux où il n'y a pas de disparité substantielle entre les 
tarifs extérieurs américain et européen, et une outre mé
thode, automatique et générale, pour réduire les disparités 
là où elles existent. Les Américains proposaient des réduc
tions tarifaires linéaires substantielles, avec des exceptions 
limitées et assujetties à confrontation et à justification. 
Ils admettaient donc des règles spéciales, mois ils insistaient 
sur la notion de préjudice aux échanges que les Six n'ad
mettaient pas. Finalement, les Américains oyant renoncé 
dans une très large mesure à certaines exigences, un texte 
commun était mis ou point. Selon ce compromis, les né
gociations doivent porter sur les disparités tarifaires et 
extra-tarifaires, elles doivent également tenir compte de la 
possibilité de conclure des accords mondiaux pour les 
produits agricoles. Une réduction linéaire sera adoptée 
chaque fois qu'il n'y o pas de disparité substantielle de 
tarif; pour les outres cos on appliquera une méthode auto
matique et générale. Ce texte est assorti d'interprétations 
de lo port des Américains, établissant une liaison entre lo 
disparité des tarifs et la distorsion de trafic, de façon à 
leur permettre d'effectuer les négociations sons devoir re
viser le Trode Expansion Act of 1962. Les négociations 
débuteront ou cours de l'année prochaine afin que lo C.E.E. 
puisse entre temps définir sa politique agricole. 



L)HARMONISATION DE LA FISCALITE 
INDIRECTE DANS LE MARCHE COMMUN 

par M. FRAPSAUCE 

Sous-directeur au Ministère des Finances 
Direction Générale des Impôts 

Etape vers une véritable union économique, la réalisation de fUnion 
douanière est en avance sur le calendrier prévu par le Traité de Rome : les 
travaux des Six sont désormais axés sur la constitution d'un Marché Commun. 
Dans cette perspective, quel est le chemin parcouru pour le rapprochement des 
fiscalités, et plus particulièrement des fiscalités indirectes, et quels sont, en ce 

domaine, les objectifs à atteindre ? 

I. - CONSIDERATIONS GENERALES 

LA constitution de grands ensembles économi
ques entre nations peut revêtir la forme 

- soit d'une zone de libre échange dans laquelle 
les barrières douanières sont supprimées, 

- soit d'une union douanière où non seulement 
les droits de douane sont abolis pour les échanges 
intérieurs à l'union, mais où il y a engagement des 
pays partenaires à établir un tarif extérieur com
mun, 

- soit d'un marché commun aboutissant à éta
hlir les conditions d'un marché intérieur. 

« Dans une zone de libre échange, chacun entre 
« dans l'état où il se trouve. Un marché commun 
« est une invitation à l'harmonisation des diffé
« rents partenaires. En d'autres termes, une 
« zone de libre échange est une invitation à ne 
« pas faire ; un marché commun est un engage
« ment de faire. 

« Donc l'harmonisation est une tendance nor
« male dans un marché commun, puisqu'elle per
« met de resserrer les liens entre les partenai
« res ... » (1). 

L'étape d'une Union douanière une fois franchie, 
la Communauté Economique Européenne (C.E.E.) 
doit devenir un Marché Commun dans lequel seront 
créées les conditions de fonctionnement d'un véri
table Marché intérieur, où le libre jeu de la con
currence pourra s'établir. 

Pour que la concurrence puisse jouer, il est 
nécessair_e, entre autres conditions, que la charge 
fiscale ne soit pas source de distorsions. 

Or, les structures fiscales des différents Etats de 
la Communauté offrent de notables 'différences 

(1) Conférence faite par le pr Vedel à la Faculté Inter
nationale pour l'Enseignement du droit comparé à Stras
l>ourg, les H et 15 mars 1962, 
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qu'il importe de réduire pour donner au Marché 
Commun le caractère d'un véritable Marché inté
rieur. 

La réalisation de l'Union douanière est en avance 
sur le calendrier prévu par le Traité, les travaux 
des Six sont donc désormais axés sur la constitu
tion d'un Marché Commun. Dans cette perspective, 
quel est le chemin parcouru pour le rapproche
ment des fiscalités et plus particulièrement des 
fiscalités indirectes, et quels sont, en ce domaine, 
les objectifs à atteindre ? 

DE L'UNION DOUANIÈRE A L'UNION ÉCONOMIQUE 

« La Communauté est fondée sur une union 
« douanière qui s'étend à l'ensemble des échanges 
« de marchandises et qui comporte l'interdiction 
« entre les Etats membres, des droits de douane 
« à l'importation et à l'exportation et de toutes 
« taxes d'effet équivalent, ainsi que l'adoption 
« d'un tarif douanier commun dans leurs relations 
« avec les pays tiers :, (article 9 du Traité de 
Rome du 25 mars 1957). 

Cette union douanière, fondement de la C.E.E. 
est très avancée dans sa réalisation : au l"' juillet 
1963, les droits de douane se trouvent réduits de 
40 % pour la plupart des produits agricoles et de 
60 % pour les produits industriels. Par ailleurs, la 
quasi-totalité des restrictions quantitative, à l'ex
portation ont été éliminées. 

En ce qui concerne le proche avenir, la Com
mission de la C.E.E. envisage de proposer une 
élimination complète des droits de douane inté
rieurs pour le 1.. janvier 1967. Au cours de 
_l'année 1963, elle arrêtera des directives pour éli
miner les taxes d'effet équivalent aux droits de 
douane et élaborera un plan de travail pour l'éta-
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blissement d'une législation douanière communau
taire (Cf. Bulletin de la C.E.E. n° 12 de déc. 1962). 

Mais ces mesures - réduction, puis élimination 
des droits de douane et suppression des contingen
tements qui caractérisent l'union douanière -
ne constituent qu'une étape vers la réalisation 
d'une véritable union économique, c'est-à-dire vers 
une économie européenne possédant les caractéris
tiques d'un marché intérieur. Or une union écono
mique implique une coordination progressive des 
politiques économiques et une politique commune 
de concurrence. 

Le pas est là, plus difficile, et la réalisation sera 
plus laborieuse. Pour y parvenir, les auteurs du 
Traité ont estimé qu'il fallait tendre vers une éco
nomie de marché dans laquelle la concurrence joue 
un rôle essentiel. 

POLITIQUE DE CONCURRENCE 

L'article 3 du Traité prévoit en particulier 
l'abolition entre les Etats membres des obstacles à 
la libre circulation· des personnes, des services 
et des capitaux et l'établissement d'un régime 
assurant que la concurrence n'est pas faussée dans 
le marché commun. 

Une économie de marché, comme celle qui 
est envisagée dans le cadre de la C.E.E., ne peut 
se réaliser sans créer tout d'abord les conditions 
nécessaires au libre jeu de la concurrence. Le 
Traité fait donc fondamentalement confiance à la 
concurrence pour diriger le cours de l'économie 
dans la Communauté. 

« Il serait vain de supprimer les barrières corn
« merciales entre les Etats membres si les Etats 
« ou les entreprises privées étaient libres de faire 
« pratiquement échec par le biais des législations 
« économique et fiscale, des aides ou des ententes 
« limitant la concurrence, à l'ouverture souhaitée 
« des marchés, empêchant ainsi ou retardant, du 
« moins outre mesure, les indispensables adapta• 
« tions au marché commun » (1). 

Parmi les prescriptions retenues pour parvenir 
à ce régime européen de concurrence, figurent 
en particulier dans le Traité : l'exclusion des aides 

susceptibles d'affecter les échanges entre les Etats 
membres (art. 92 à 94), la suppression des discri
minations d'ordre fiscal (art. 95 à 97), enfin 
l'harmonisation des impôts indirects (art. 99) et le 
rapprochement, éventuellement nécessaire, des im
pôts directs (art. 100 à 102). 

Ces divers articles relatifs à la fiscalité sont in
clus dans le chapitre du Traité concernant la con
currence et les questions des Ententes, des Mono
poles, des Aides des Etats, de la fiscalité et du rap
prochement des législations relèvent toutes de la 
compétence d'une des neuf Directions Générales de 
la Commission qualifiée précisément « Direction 
de la Concurrence ». 

Ce fait souligne, s'il en était besoin, les relations 
étroites de la fiscalité et de l'économie. 

Les régimes fiscaux des différents pays ·mem
bres off raient lors de l'entrée en vigueur du Trai
té, le 1 ... janvier 1958, et offrent encore d'ailleurs, 
une très grande diversité de structures. Les don
nées du problème étant nettement dégagées, il 
importe de supprimer progressivement les entraves 
et les distorsions d'ordre fiscal, puis de rechercher 
les possibilités d'harmoniser les différents systèmes. 

C'est pourquoi la Commission de la C.E.E., se 
fondant sur l'avis exprimé par les Ministres des 
Finances, s'est attachée, dans les groupes de tra
vail qu'elle a constitués avec les experts nationaux, 
à mettre en lumière les caractéristiques propres 
à chaque système fiscal. 

Par ailleurs, le Comité fiscal et financier (C.F.F.) 
créé par une décision de la Commission de la C.E.E. 
en date du 5 avril 1960 et composé de professeurs 
éminents s'est vu confier la tâche : 

- « d'examiner si, et dans quelle mesure, les 
« disparités existant actuellement dans les finan
« ces des Etats membres empêchent partiellement 
« ou même totalement l'instauration d'un marché 
« commun créant et garantissant des conditions 
« analogues à celles d'un marché intérieur » ; 

- « d'examiner dans quelle mesure il est possi
« hie d'éliminer ces disparités qui entravent con
« sidérablement la formation et le fonctionnement 
« du marché commun ». 

II. - LES DONNEES GENERALES DE L A FISCALITE DES ETATS DE LA C.C.E. 

PRESSION GLOBALE 

Les différences de niveau de la charge fiscale 
totale par rapport au produit national brut ne sont 

(1) Discours prononcé par M. Von der Groeben, membre 
de la Commission de la C.E.E. devant l'Assemblée parle
mentaire européenne le 19 octobre 1962. 

pas très importantes entre les pays de la Commu
nauté. 

Les pourcentages moyens sont de l'ordre de 
grandeur suivant (1) : 

Allemagne 24,6 % ; France 23,8 % ; Pays-Bas 

(1) cr. Rapport du C.F.F. page 27. 
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22 % ; Luxembourg 20,4 ro ; Italie 19,9 ro et 
enfin la Belgique, où la pression fiscale est la 
moins forte, 17,6 %, 

RAPPORT DES IMPÔTS DIRECTS ET INDIRECTS 

En revanche, les rapports des impôts directs et 
indirects présentent des écarts plus sensibles : 

Allemagne 53,4 ro d'impôts directs et 46,6 ro 
d'impôts indirects et, respectivement pour les 
mêmes impôts : 

France 46,4 % et 53,6 %, 
Pays-Bas 56 % et 44 %, 
Luxembourg 65 % et 35 %, 
Italie 34 % et 66 %, 
Belgique 47 % et 53 %, 
Le. produit des impôts directs prédomine légère· 

ment en Allemagne et aux Pays-Bas, nettement au 
Luxembourg. En Belgique, en France et surtout 
en Italie la situation est inversée. 

Cette différence structurelle des systèmes fiscaux 
peut avoir des effets de nature à influencer la 
concurrence car les différents types d'impôts n'ont 
pas des effets identiques. 

On admet généralement que les impôts sur le 
re_venu et la fortune ne sont répercutables que 
partiellement et assez difficilement - si tant est 
qu'ils le soient - tandis qu'on admet que la ré
percussion des impôts sur l'utilisation des revenus 
est voulue par le législateur et qu'en règle générale, 
elle est en fait réalisée (Cf. Rapport du C.F.F., 
pages 44 et 45). 

Les membres du Comité fiscal et financier ont 
posé la question : dans quelle mesure une adapta· 
tion des structures des systèmes fiscaux est-elle 
possible et - pour neutraliser les effets de nature 
à perturber la concurrence - nécessaire ? Ils 
ont estimé que toute tentative pour unifier com
plètement la structure des sytèmes fiscaux est, à 
priori, condamnée à l'échec, mais un certain rap
prochement des structures fiscales leur a semblé 
souhaitable. 

Comment les études menées à Bruxelles par les 
experts fiscaux des six pays sous l'égide de la 
Commission ont-elles progressé vers ces objectifs et 
quelle conclusion provisoire est-il possible de 
dégager de leurs travaux ? 

Ill. - LA SUPPRESSION DES DISTORSIONS DANS LE DOMAINE DES IMPOTS INDIRECTS 

Par impôts indirects, il faut entendre les impôts 
de consommation en général, c'est-à-dire : 

- d'une part, les impôts particuliers, portant 
sur certains produits de large consommation ; éta
blis soit à la fabrication, soit à la circulation des 
produits ; ces impôts appelés encore droits d'accise, 
revêtent généralement la forme spécifique ; 

- d'autre part, les impôts généraux sur la dé
pense ou taxes sur le chiffre d'affaires, établis sous 
la forme ad valorem ; ces impôts frappent la 
généralité des produits, soit à l'occasion des diver
ses transactions ou transmissions dont ils font l'ob
jet, soit à un stade déterminé du circuit économi
que. 

Si l'on met à part les taxes particulières insti
tuées, dans certains domaines (viande, café, thé, 
transports), en remplacement des taxes sur le 
chiffre d'affaires, en fait il n'existe plus en France 
que deux droits d'accise : le droit de consommation 
sm: les spiritueux, le droit de circulation sur les 
vins et les cidres. Ces impôts servent d'ailleurs de 
support à la réglementation économique des pro
duits considérés. En revanche, dans certains autres 
pays de la Communauté, et particulièrement en 

Italie, les droits d'accise ont conservé une place im
portante. 

Les taxes sur le chiffre d'affaires sont largement 
représentées dans les six pays sous des formes di
verses qui seront examinées plus en détail. 

Le Traité de Rome donne un ordre de priorité 
aux problèmes mieux délimités posés par les im
pôts indirects. La raison de cette priorité est évi
dente : l'influence des impôts indirects sur le prix 
des produits est immédiate : les échanges intra
communautaires en sont donc directement affectés. 

Dans ce domaine, qu'il s'agisse de droits d'ac
cise ou de taxes sur le chiffre d'affaires, deux 
séries de dispositions sont prévues par le traité : 

- d'une part, celui-ci interdit aux Etats mem
bres d'édicter, dans ce domaine, des mesures qui 
pourraient apparaître comme discriminatoires et 
leur a fait obligation de supprimer, dès le début 
de la deuxième étape, les mesures de ce genre qui 
auraient pu être édictées antérieurement à l'en
trée en vigueur du traité (art. 95 à 97) ; 

- d'autre part, il pose le principe de l'harmo
nisation de ces systèmes d'imposition (art. 99). 
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A mesure que les barrières douanières et con
tingentaires s'abaissent ou sont supprimées, il 
importe que les dispositions fiscales ne puissent 
perturber les conditions de la concurrence entre 
les Etats membres. 

En ce qui concerne les impôts indirects, les pro
duits exportés · sont libérés de l'impôt intérieur 
par le jeu d'exonérations ou de ristournes et les 
produits importés sont frappés d'une taxe com
pensatrice représentative de l'impôt perçu sur les 
produits nationaux similaires. 

L'article 95 prévoit expressément que les pro
duits importés ne pourront être imposés plus 
lourdement que les produits nationaux similaires ; 
l'article 96 stipule que les ristournes accordées aux 
produits exportés ne doivent pas constituer un en
couragement artificiel des exportations. 

ART. 95. - « Aucun Etat membre ne frappe 
« directement ou indirectement les produits des 
« autres Etats membres d'impositions intérieures, 
« de quelque nature qu'elles soient, supérieures 
« à celles qui frappent directement ou indirecte
« ment les produits nationaux similaires ». 

« En outre, aucun Etat membre ne frappe les 
« produits des autres Etats membres d'impositions 
« intérieures de nature à protéger indirectement 
« d'autres productions. 

« Les Etats membres éliminent ou corrigent, au 
« plus tard au début de la deuxième étape (1 ... 
« janvier 1962) les dispositions existant à l'entrée 
«· en vigueur du présent Traité qui sont contraires 
« aux règles ci-dessus >. 

ART. 96. - « Les produits exportés vers le 
« territoire d'un des Etats membres ne peuvent 
« bénéficier d'aucune ristourne d'impositions in• 
« térieures, supérieures aux impositions dont ils 
« ont été frappés directement ou indirectement ». 

L'application de ces dispositions se présente 
sous une forme différente selon qu'il s'agit de droits 
d'accise ou de taxes sur le chiffre d'affaires. 

DROITS D'ACCISE 

La part de ces droits dans la fiscalité indirecte 
est très variable dans les pays de la Communauté : 
dominante en Italie, elle est encore importante 
en Allemagne, en Belgique et en France ; elle est 
plus faible aux Pays-Bas et au Luxembourg. 

Les droits d'accise sur les alcools existent dans 
les six pays, alors que les taxes sur le sucre et sur 
la bière par exemple, si elles sont maintenues chez 
nos partenaires, ont été fusionnées en France 
avec l'impôt sur le chiffre d'affaires 

Bien que frappant un même produit, le droit 
d'accise est souvent calculé de façon différente 
selon les pays, le taux est parfois fonction de l'im
portance de la production, ce qui rend malaisées 
les comparaisons et difficile la perception sur les 
produits importés d'une charge fiscale qui ne soit 
pas supérieure à la charge intérieure. 

Bières. - C'est ainsi que pour les bières, l'accise 
est basée en Union Economique Belgo-Luxem
bourgeoise (U.E.B.L.) sur la matière première 
mise en fabrication, en Italie et aux Pays-Bas, sur 
le moût, en Allemagne sur la bière elle-même, · 

Si l'on ajoute que, dans quatre de ces pays, le 
tarif suit une progressivité en relation avec l'im
portance de la production annuelle de chaque 
fabrique, on peut concevoir que la définition de 
la « brasserie type > ayant une fabrication annuelle 
équivalente à la moyenne de production de bière 
d'une densité donnée et devant. servir de base de 
comparaison, ait donné lieu à quelques difficultés. 

Sucres. - Difficultés encore lorsqu'il s'agit, à 
la frontière, d'imposer les produits sucrés. Les 
systèmes d'imposition des sucres et matières édul
corantes en vigueur dans les Etats de la Commu• 
nauté (la France exceptée) sont basés sur la riches
se saccharimétrique des produits, déterminés à la 
sortie des usines de production. Comme il n'est 
pas envisagé de prélever des échantillons pour 
contrôler la richesse en sucre déclarée à chaque 
passage des produits à la frontière, nos partenaires 
avaient jugé plus aisé de retenir les taux forf ai
taires les plus élevés. 

Un accord est en préparation qui permettra de 
limiter les distorsions en prévoyant pour les sucres 
importés l'application de l'accise selon des tran
ches permettant de serrer le plus près la réalité : 5 
à 15 % - 15 à 25 % etc... et en imposant dans 
chaque tranche la quantité moyenne (dans la tran
che de 5 à 15 ro imposition sur la base de 10 % 
de saccharose) . 

Spiritueux et liqueurs. - A l'importation de spi
ritueux et de liqueurs, dans certains pays, l'accise 
était calculée sans qu'il soit tenu compte de la 
richesse alcoolique réelle, mais, en fait, à un taux 
correspondant à 100° d'alcool pur, alors que, en 
régime intérieur, les produits de même nature 
supportaient l'accise applicable à l'alcool eff ecti
vement incorporé. Il en résultait, à l'importation, 
une surcharge fiscale d'autant plus importante 
que le produit était de faible degré : une liqueur 
titrant 25° était taxée sur 100°. Les dispositions 
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nécessaires ont été prises ou vont être prises pour 
mettre fin à ces différences d'imposition injusti• 
fiées. 

Les ajustements dont nous venons de donner 
quelques exemples et qui sont imposés par le 
Traité ont pu ou peuvent être réalisés, sans que 
les Etats intéressés modifient les principes de leurs 
droits d'accise. 

Dans une conception plus large, les experts 
devront rechercher les modifications de structure 
susceptibles d'éviter les distorsions par un rappro
chement, voire même une harmonisation des struc
tures des droits d'accise. 

Une telle harmonisation pourrait résulter de la 
transformation des droits d'accise spécifiques en 
taxes ad valorem, c'est-à-dire de la « fusion » de 
ces droits dans le système général de l'impôt sur 
les affaires. Mais cette conception de pure techni
que fiscale se heurte au fait que les droits d'accise 
répondent plus à des considérations de politique 
agricole et économique qu'à des fins fiscales. 

TAXES SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES 

Dans les Etats de la Communauté, les taxes sur 
le chiffre d'affaires constituent la part la plus 
importante des impôts indirects, sauf toutefois en 
Italie où les droits d'accise prédominent, Elles 
fournissent une part importante des recettes fis
cales totales : de l'ordre de 40 ra en France, de 
plus de 30 % en Allemagne et en Belgique, de 
22 % en Italie et de 18 % aux Pays-Bas et en 
Luxembourg. 

Ces taxes ont toutes le caractère d'un impôt 
général sur la dépense, mais elles sont perçues 
selon des formes diverses que l'on peut ramener 
à trois types : taxe à cascades avec effet cumula
tif, taxe unique spéciale établie sur un produit 
ou un groupe de produits faisant l'objet d'un com
merce distinct et enfin taxe unique générale attei
gnant la quasi-totalité des produits. 

Le premier type est représenté en Allemagne 
par l'Umsatzsteuer au taux de 4 %, aux Pays-Bas 
par l'Omzetbelasting de 4 % et 5 % et par la taxe 
sur le chiffre d'affaires de 2 % en Luxembourg. 

En Italie et en Belgique, le système est compo· 
site : impôt général sur les recettes de 3,50 % 
dans le premier pays et taxe de transmission de 
6 % dans le second, qui sont des taxes en casca
des, mais assorties de taxes uniques spéciales : 
« una tantum » en Italie et taxes forfaitaires en 
Belgique, qui atteignent certains produits à un 
stade unique mais couvrant l'ensemble des transac-

tions dont les produits en cause peuvent faire 
l'objet. 

En France, la T.V.A. perçue au taux ordinaire 
de 20 % est une taxe unique non cumulative. 

A ces différences de principe, dont les consé
quences principalement sur le plan des échanges 
intra-communautaires seront examinées, s'ajoute 
la diversité des taux et des exonérations fondée 
sur les considérations d'ordre économique, social 
et politique qui prévalent dans les différents 
Etats. 

De par sa masse et du fait qu'il atteint la géné
ralité des transactions industrielles et commer
ciales et des services, l'impôt sur les affaires a 
une influence directe sur les prix des produits et 
des services, Impôt de consommation, il doit satis
faire au principe de territorialité, c'est-à-dire qu'il 
est perçu au profit du pays de consommation ou 
de defltihation. Tant que subsisteront les fron
tières fiscales, l'application de ce principe impli
que la détaxation des produits exportés et l'impo
sition des produits importés : détaxation et impo· 
sition étant motivées et justifiées par le franchisse
ment des frontières. 

Il n'est sans doute pas interdit de penser qu'au 
terme de l'évolution de la Communauté Econo
mique, les frontières fiscales pourraient être sup
primées et que l'impôt sur les affaires serait pré
levé dans le pays d'origine. Ceci impliquerait que 
les systèmes des différents Etats auraient été uni
/ iés et que le Marché Commun aurait véritable
ment le caractère d'un marché intérieur. Mais une 
telle situation ne semble pouvoir être imaginée 
que dans un avenir lointain. 

Dans la situation actuelle, il importe de recher
cher et de tendre vers l'égalisation de la charge 
fiscale entre produits nationaux et étrangers et de 
neutraliser l'incidence de cette charge sur les 
échanges intra-communautaires. A cet effet, il est 
prévu un système de ristournes à l'exportation 
pour libérer les produits exportés et de taxes com
pensatoires perçues sur les produits importés. 

L'application de ce principe du pays de destina· 
tion - corrollaire obligé de la territorialité pro
pre aux impôts de consommation - est en matière 
de taxes sur le chiffre . d'affaires plus délicat 
encore qu'en ce qui concerne les droits d'accise. 

Pour les cinq pays qui appliquent des taxes à 
effet cumulatif comme il est très difficile de cal
culer, par produit, la compensation à effectuer, 
l'article 97 a prévu l'application de taux moyens. 

ART. 97. - «· Les Etats membres qui perçoi
« vent la taxe sur le chiffre d'affaires d'après le 
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« système de la taxe cumulative à cascade peuvent, 
« pour les impositions intérieures, dont ils frap
« pent les produits importés ou par les ristournes 
« qu'ils accordent aux produits exportés, procéder 
« à la fixation de taux moyens par produit ou 
« groupe de produits, sans toutefois porter atteinte 
« aux principes qui sont énoncés aux articles 95 
« et 96 ». 

« Au cas où les taux moyens fixés par un Etat 
« membre ne sont pas conformes aux principes 
« précités, la Commission adresse à cet Etat les 
« directives ou décisions appropriées ». 

Le problème des taux moyens prévu ainsi par 
l'article 97 est particulièrement complexe. 

Pour le résoudre, il faut tenir compte de l'extrê
me diversité des systèmes juridiques dans lesquels 
se trouvent les producteurs et les distributeurs et 
notamment du plus ou moins grand degré d'inté
gration dans un circuit donné. Il convient de 
déterminer, non seulement l'impôt qui grève direc
tement les éléments du produit fini, mais égale
ment celui qui, aux stades antérieurs, a frappé 
les divers composants. Le taux moyen à détermi
ner est ainsi fonction, non seulement des taux 
des taxes sur le chiffre d'affaires, mais aussi de 
la structure des entreprises et des circuits. Comme, 
au surplus, il s'agit de fixer une moyenne, il 
importe donc de calculer ce taux en se basant 
sur les résultats obtenus par les entreprises les 
plus représentatives et de dégager une moyenne 
pondérée, pour tenir compte de la part occupée 
par ces entreprises dans la fabrication du produit 
considéré. 

Sur proposition de la Commission de la C.E.E., 
le Conseil des Ministres de la Communauté a 

établi le 21 juin 1960 tme procédure de consulta
tion préalable. Les Etats membres se sont engagés 
à communiquer à la Commission les projets ten· 
dant à modifier les ristournes à l'exportation ou 
les taxes compensatoires à l'importation deux mois 
avant la publication des mesures correspondantes 
et à n'arrêter, par principe, de nouvelles mesures 
de ce genre que pour des raisons de technique 
:fiscale, 

Les examens auxquels ont procédé les experts 
fiscaux ont mis en relief les difficultés de ces 
calculs et la recherche d'une méthode commune 
se poursuit conjointement avec la Commission. 
Il s'agit de rapprocher les conceptions sur le 
montant adéquat des impositions antérieures et 
d'obtenir que les calculs soient présentés de façon 
uniforme. 

L'accord du 21 juin n'a pas donné les résultats 
escomptés. La notion de « technique fiscale » est 
diversement interprétée et plusieurs Etats esti
ment avoir toujours la possibilité de réviser les 
taux existants, dans les limites pr<Svues par les 
articles 95 et 96 du Traité. Le « stand-still » qui 
devait cristalliser à une date déterminée les mesu
res de compensation n'est pas accepté par tous. 

Les manipulations dans le montant des taxes 
compensatoires constituent un élément d'incerti· 
tude dans les échanges et il est regrettable que 
l'on ne puisse parvenir à une certaine stabilité 
du « coût » fiscal, cependant indispensable pour 
la fixation des prix de vente des produits échangés 
sur le plan international où les conditions de con
currence sont rendues plus délicates en raison 
du désarmement douanier. 

IV. - L'HARMONISATION DES TAXES SUR LE CHIFFRE D'AFFAIRES 

En raison des disparités qui existent entre les 
systèmes fiscaux des Etats membres, les problèmes 
qui surgissent en matière de politique de concur
rence ne semblent pas pouvoir recevoir une solu
tion satisfaisante, ni par la décision du 21 juin 
1960, ni par la méthode de calcul uniforme. 

On se trouve ainsi conduit à examiner les 
possibilités de rapprocher les systèmes de taxes 
sur le chiffre d'affaires. 

A cet égard, l'article 99 du Traité dispose : 
ART. 99. - « La Commission examine de 

« quelle façon les législations des différents Etats 
« membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affai
« res, aux droits d'accise et autres impôts indi
« rects, y compris les mesures de compensation 

« applicables aux échanges entre les Etats mem
« bres, peuvent être harmonisés dans l'intérêt du 
« Marché Commun. 

« La Commission soumet des propositions au 
« Conseil qui statue à l'unanimité, sans préju
« dice des dispositions des articles 100 et 101 ». 

C'est parce que de nombreux impôts indirects 
ne sont pas tant s'en faut, des impôts neutres au 
regard de la concurrence que le Traité, dans son 
article 99, charge la Commission d'examiner de 
quelle façon les impôts indirects peuvent être 
harmonisés dans l'intérêt du Marché Commun. 

« Il ne s'agit donc pas de savoir s'il y aura 
« harmonisation, mais comment elle se fera. La 
« nécessité en tout cas a déjà été reconnue par 
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« les fondateurs du Traité. Harmoniser les sys· 
« tèmes fiscaux ne signifie pas les uniformiser, 
« mais seulement promouvoir leur adaptation 
« réciproque dans la seule mesure nécessaire à 
« la neutralité de la concurrence dans· la Commu
« nauté. Pour cela trois facteurs doivent être pris 
« en considération : la différence de la charge 
« fiscale dans les Etats membres, la répartition 
« différente de la charge fiscale entre impôts 
« directs et indirects à l'intérieur de chaque Etat 
« membre et les différences de structure fiscale 
« d'un Etat membre à l'autre (1) >. 

Sur cette importante question de l'harmonisa
tion des taxes sur le chiffre d'affaires, après avoir 
analysé les avis exprimés par le Comité Fiscal 
et Financier, nous résumerons succinctement les 
travaux des experts fiscaux des six pays, pour 
indiquer la conclusion actuelle de ces avis et de 
ces travaux, traduits dans la directive rédigée par 
la Commission de la C.E.E., directive qui a déjà 
fait l'objet d'un premier examen au sein du 
Conseil des Ministres de la Communauté. 

* ** 
« Etant donné le rôle considérable joué par 

« la taxe sur le chiffre d'affaires - qui varie 
« de façon non négligeable d'un pays à l'autre -
« et son influence directe sur les prix comme sur 
« la concurrence, on comprend que le problème 
« de l'harmonisation de cette sorte de taxe ait 
« joué jusqu'ici dans les discussions un rôle 
« majeur (2) >. 

Selon les vues de la majorité des membres du 
C.F.F. la réforme de la taxe sur le chiffre d'aff ai
res pourrait être réalisée à peu près de la manière 
suivante : 

« Dans une première étape, les pays membres 
« se mettent d'accc;>rd sur les principes fonda• 
« mentaux qui doivent servir de base aux moda· 
« lités de la taxe sur le chiffre d'affaires net qu'ils 
« veulent instaurer après la suppression de la 
« taxe sur le chiffre d'affaires brut perçue à tous 
« les stades (là où elle existe). Cet accord réalisé, 
« le nouveau régime est appliqué dans tous les 
« pays, sous réserve de quelques différences d'un 
« pays à l'autre, en ce qui concerne le montant 
« de la taxe, les exonérations fiscales, etc, étant 
« entendu que ces différences doivent être aussi 
« minimes que possibles. Quoi qu'il en soit, il 
« se pourrait qu'elles soient encore suffisamment 

0) La politique de la concurrence dans la C.E.E., par 
Von der Groeben. 

(2) Rapport du C.F.F. 

« importantes durant un certain temps pour qu'il 
« soit nécessaire d'envisager le maintien du prin· 
« cipe du pays de destination. Cette réforme est 
« assortie de l'instauration d'une taxe complé• 
«· mentaire sur le commerce de détail, taxe dont 
« le taux est minime et varie légèrement d'un 
« pays à l'autre. 

« Au cours de la deuxième étape, on procède 
« à une harmonisation progressive de la taxe sur 
« le chiffre d'affaires net, harmonisation portant 
« notamment sur les taux, les exonérations, etc. 
« L'application du principe du pays d'origine ne 
« pourra débuter qu'à la fin de cette étape >. 

LEs BASES POSSIBLES D'UNE HARMONISATION 

Les principaux inconvénients résultant de la 
diversité des législations existantes ont été analy
sés ainsi : 

difficulté de l'application des taux moyens 
visés à l'article 97 ; 

- encouragement à la concentration verticale 
(intégration) des entreprises, inhérent aux systè
mes à cascades ; 

- obstacle à la libre circulation des produits 
constitué par le maintien des frontières fiscales ; 

- complications qui, pour le commerce inter
national, découlent de la multiplicité des régimes. 

Pour remédier à ces inconvénients dans la 
recherche d'un système qui dans l'avenir pourrait 
être celui des étivers états de la Communauté, les 
experts fiscaux ont d'abord étudié la possibilité 
de remplacer le contrôle physique aux frontières 
par un contrôle comptable des exportateurs et 
des importateurs, dont les résultats seraient échan
gés entre les administrations, puis ils ont étudié 
les diverses formes d'une taxe unique générale. 

En préalable à cette étude des formes diverses 
d'une taxe unique, ils ont dégagé les conditions 
générales auxquelles devrait répondre un système 
de taxe sur le chiffre d'affaires dans une concep· 
tion aussi idéale que possible : 

- Rationalité financière, en obtenant des recet
tes abondantes et constantes avec des taux aussi 
faibles que possible et des frais de perception 
élevés. 

- Neutralité concurrentielle aussi bien sur le 
plan international que sur le plan national. 

- Répercussion facile dans les prix. 
- Influence sur la productivité. 
Comme il n'est pas possible de satisfaire, en 

même temps et dans la même mesure, ces con
ditions parfois contradictoires, ils ont recherché 
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le régime qui, compte tenu des divers objectifs 
à atteindre, satisfait, dans la plus large mesure 
possible, les conditions retenues ci-dessus. 

En fonction de ces directives, les systèmes sui
vants ont été étudiés : 

- Taxe unique générale perçue en une seule 
fois au stade antérieur à celui du commerce de 
détail, c'est-à-dire au moment où la marchandise 
allant du producteur au consommateur entre dans 
le stade du commerce de détail. 

- Taxe unique générale perçue au stade de 
Ja production, selon le système des versements 
fractionnés. 

- Taxe sur la valeur ajoutée. 
Dans les 3 hypothèses, la Taxe commune peut 

être éventuellement complétée, à la volonté des 
Etats membres, par une taxe perçue au stade 
de la commercialisation. 

La Taxe unique générale commune présente 
dans les 3 hypothèses l'avantage d'aboutir, à prix 
égal, à un même pourcentage de charge fiscale, 
quelle que soit la longueur du circuit de pro
duction ou de distribution et de permettre aux 
frontières des compensations quasi-exactes. Dans 
la l'" hypothèse, l'unicité de perception est réali
sée par le système suspensif : les transactions 
antérieures au stade d'imposition sont réalisées 
avec le report du paiement de l'impôt. Dans les 
2• et 3° c'est le système des versements fraction· 
nés qui est utilisé avec la différence essentielle 
que la Taxe à la production (2• hypothèse) 
n'envisage que la déduction physique (matières 
premières) alors que la T.V.A. prévoit, outre 
cette déduction physique, la déduction financière 
(investissements, frais généraux). 

* ** 
Les travaux des experts fiscaux limités au plan 

de la technique ne comportent, en principe, aucun 
choix. Mais la directive élaborée par la Com
mission faisant état du système le plus élaboré 
celui de la T.V.A., nous allons examiner les 
grandes lignes d'une telle taxe, telles qu'elles 
résultent des travaux des experts fiscaux. 

Le système de T.V.A. a été étudié selon 3 va-
riantes concernant le champ d'application. 

1 .• T.V.A. limitée au secteur. de la production. 
2 .• T.V.A. étendue jusqu'aux grossistes inclus. 
3 .• T.V.A. généralisée à tous les stades de la 

production et de la commercialisation et englo· 
bant également les services. 

Nous limiterons notre analyse à cette dernière 

hypothèse, qui concerne le système dans sa forme 
la plus large, mais aussi la plus rationnelle et la 
plus simple. 

Selon cette conception, sont soumis à l'impôt 
tous les fabricants, les commerçants et les presta
taires de services. Sont imposables toutes les livrai
sons de biens meubles (sauf exonérations spéciales) 
effectuées jusqu'au consommateur. Il est envisagé 
de soumettre à la même taxe les prestations de 
services, sauf à laisser en dehors du système 
communautaire, les services personnels qui n'in· 
fluent pas sur les prix (coiffeurs, spectacles ... ). 

Cependant, un régime particulier d'application 
(exonération des très petites cotes, puis forfait 
gradué selon un système de décote) pourrait être 
envisagé pour les redevables de faible impor• 
tance : artisans, petits détaillants. 

On voit que le champ d'application est aussi 
large que possible et il n'est pas exclu que cer· 
tains Etats soient même favorables à l'inclusion 
dans ce régime des professions libérales et des 
professions agricoles. 

Dans ce cadre, il s'agit d'établir une taxe sur 
les affaires, sans effet cumulatif, dont la percep
tion, répartie sur tous les stades de la circulation 
économique des biens, est effectuée sur la valeur 
ajoutée à chacun de ces stades. Elle doit, en défi
nitive, produire les mêmes effets fiscaux qu'une 
taxe assise au dernier maillon de la chaîne 
d'imposition. 

Cette valeur ajoutée peut être calculée soit 
d'après la méthode « additive >, soit d'après la 
méthode « soustractive >. 

La méthode « additive » consiste à déterminer 
la valeur ajoutée en additionnant les divers élé
ments qui ont concouru à sa formation au stade 
considéré : salaires, traitements, quote-part des 
investissements, bénéfices, loyers, impôts, etc. Cette 
méthode qui s'appuie sur la comptabilité analy
tique des prix de revient présuppose une organi
sation comptable très perfectionnée et présente 
de sérieuses difficultés d'application pour les 
entreprises et de contrôle pour l'Administration. 

C'est pourquoi seule la méthode soustractive 
a été étudiée. Cette méthode présente deux varian· 
tes selon que l'on envisage la base d'imposition 
ou l'impôt applicable aux bases d'imposition. 

Selon la terminologie courante, ce système pré
voit les déductions « physiques > et « financiè
res >. Les premières concernent les matières pre
mières et les produits assimilés qui se retrouvent 
en tout ou en partie dans le produit fini. Les 
secondes visent les investissements, les frais géné• 
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raux et les services, c'est-à-dire des « composants 
financiers » du prix. 

Les déductions peuvent être operees « base sur 
hase » ou « impôt sur impôt ». Dans la l'" hypo· 
thèse, du prix de vente du produit on déduit les 
achats déductibles. Selon le 2°, l'impôt est calculé 
sur le chiffre d'affaires brut et l'on en déduit la 
T.V.A. supportée à l'achat des matières et pro· 
duits déductibles. 

Dans la mesure où l'impôt est perçu à un taux 
unique les deux procédés aboutissent au même 
résultat. Si le système comporte des exonérations 
et des taux différents, la déduction « hase sur 
base » opère une certaine péréquation, la charge 
fiscale aboutissant à 1m pourcentage du prix final 
qui tend vers le niveau du taux ayant frappé le 
ou les éléments prépondérants du produit f abri
qué. Il en résulte que la charge fiscale réelle 
d'un produit déterminé ne correspond pas toujours 
au taux nominal d'imposition de ce produit, ce 
qui ne permet plus une exactitude totale pour 
la détaxation des produits exportés et une équi
valence parfaite dans la taxation des produits 
importés. 

En revanche la déduction « impôt sur impôt » 
entraîne un effet de « rattrapage » lorsque le taux 
appliqué à un certain stade est supérieur à celui 
qui a frappé le stade précédent ou les composants 
du produit. La charge fiscale réelle correspond, 
en principe, au taux de la taxe qui a frappé le 
produit au dernier stade ce qui permet une 
compensation exacte aux frontières. 

Etat donné qu'il n'est pas réaliste de concevoir 
un système sans exonération et ne comportant pas 
une certaine modulation des taux, il a paru pré
férable de retenir le mode de déduction « impôt 
sur impôt », d'autant que ce mode permet la 
compensation automatique et réelle dans les 
échanges intra-communautaires. 

Limitations des déductions. 

Déduction physique : Butoir. - Cette déduc
tion est limitée aux matières premières ou pro• 
duits se retrouvant en tout ou en partie dans le 
produit fini et aux produits qui sont détruits ou 
perdent leur qualité spécifique au cours d'une 
seule opération (agents de fabrication, charbon, 
électricité, oxygène ... ). Dans la législation fran
çaise il est prévu que « sauf en cas d'exportation, 
cette déduction ne peut aboutir à un rembour· 
sement même partiel de la taxe ayant grevé une 
marchandise déterminée ». Ainsi pour un produit 
acheté 80 F et revendu 70 F la taxe supportée à 

l'achat ne peut être intégralement déduite de 
celle exigible sur la vente. 

Cette limitation, communément appelée « bu
toir », se justifie par le fait que les sommes 
versées à l'occasion d'une opération donnée doi
vent rester en définitive acquises au Trésor. 

Cette règle très contestée trouve cependant sa 
justification dans tous les cas où la taxe exigible 
à la sortie de fabrication d'un produit est infé. 
rieure à celle supportée à l'achat. C'est le cas 
notamment des produits soumis à un taux réduit 
(6 % ou 10 % ) qui sont fabriqués avec des élé
ments ayant supporté le taux plein de 20 %, 
ainsi que des affaires donnant lieu à application 
de réf actions sur leur prix : réfaction forfaitaire 
de 20 % dans le cas de ventes au détail, réfaction 
de 40 % sur les travaux immobiliers et certains 
travaux d'installation, 

Déduction financière. - Idéalement, il convien• 
drait de prendre en considération tous les biens 
qui « passent » par le compte « amortissement » 
de l'entreprise, ainsi que les biens de consomma• 
tion : petit outillage, articles de bureau et les 
services inscrits au compte « frais généraux ». 
Il est probable que des limitations devront être 
apportées à cette conception en raison des abus 
éventuels résultant du détournement de certains 
biens de leur affectation productive pour servir 
à des fins personnelles et privées (mobiliers, tapis, 
etc.) et aussi et surtout en raison de l'élévation 
du taux rendue· nécessaire par une notion exten
sive des déductions. 

Quoi qu'il en soit, l'exercice du droit à déduc
tion implique l'assujettissement effectif à la 
T.V.A. et l'étendue de ce droit est déterminée 
par référence au montant des affaires taxées. Il 
en résulte que lorsqu'une entreprise réalise à la 
fois des affaires imposables et des affaires exemp· 
tées ou situées hors du champ d'application de 
la T.V.A., le principe de la déduction comporte 
une restriction. 

Dans ces activités mixtes, la mesure de cette 
restriction peut s'opérer : 

- soit en suivant les biens dans leur affectation, 
- soit, sans tenir compte de cette affectation, 

mais en accordant uniformément un pourcentage 
de déduction égal au pourcentage global des 
affaires imposables. 

Selon le l"' système les biens sont différenciés 
en fonction de leur utilisation effective et ils 
entraînent soit une déduction totale, soit une 
déduction partielle ou bien ils sont laissés hors 
des déductions, selon qu'ils sont affectés à des 
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activités taxées, à des activités mixtes (taxées et 
non taxées) et à des activités non taxées. 

Selon le second système tous les biens ouvrent 
droit à une déduction calculée d'après le prorata 
général de l'entreprise et égal au rapport : 

C.A. taxé 

C.A. global 

Par ailleurs, la mobilité des affaires et le chan
gement des conditions économiques et fiscales 
modifient souvent la destination des investisse
ments ; les conditions de la déduction initiale ne 
se trouvent plus réunies et des corrections doivent 
alors être opérées. 

Sans doute ici se pose le choix entre un système 
de déduction globale initiale du type retenu en 
France ou un système de déduction « prorata 
temporis ». 

Dans cette dernière hypothèse la déduction 
étant limitée à la taxe correspondant aux annuités 
d'amortissement, il n'est besoin d'aucune régula
risation dans le temps. 

En revanche si, pour inciter un renouvellement 
des investissements par exemple, la déduction 
globale est autorisée dès l'acquisition des biens, 
il est nécessaire d'apporter aux déductions initiales 
les corrections correspondant aux modifications 
qui ont pu affecter Je rapport du volume des 
affaires taxables et du C.A. global de l'entreprise. 

Pour les éléments qui figurent au compte 
« Frais généraux » la déduction est définitivement 
acquise à la fin de l'exercice. 

En ce qui concerne les biens amortissables, 
comment corriger la variation dans le temps ? 

En France on applique le système empirique 
suivant : les biens sont suivis pendant 5 ans 
(l'année d'acquisition et les 4 suivantes), quelle 
que soit la durée réelle d'amortissement. Les 
variations du prorata qui interviennent au cours 
de cette période, dans la mesure où leur ampli
tude excède 10 points, entraînent une correction 
des déductions opérées. Cette correction porte 
sur une tranche annuelle correspondant au cin
quième de la différence entre la taxe initialement 
déduite et la taxe qui aurait été déductible si le 
bien avait été acquis au cours de l'année consi
dérée. 

Pour porter une appréciation sur ce système 
de régularisation, il faut tenir compte du fait 
qu'il ne joue qu'exceptionnellement, car les entre
prises dans lesquelles, d'une année sur l'autre, Je 
pourcentage d'affaires taxables varie, en plus ou 

en moins, de 10 points demeurent peu nombreuses. 
Ce mécanisme joue donc rarement. 

Les biens ouvrant droit à déduction sont inscrits 
en comptabilité pour leur prix d'achat ou de 
revient diminué de la déduction à laquelle ils 
ont donné lieu ; les amortissements sont calculés 
sur cette base. Les révisions annuelles susceptibles 
d'affecter dans le temps le prorata de déduction 
restent sans incidence sur la valeur des biens à 
porter en comptabilité, le complément ou la 
réduction dè taxe résultant de ces révisions est 
simplement inscrit au compte d'exploitation. 

La déduction s'opère par masses tous les mois, 
c'est-à-dire que de la T.V.A. exigible sur le mon
tant global des ventes est déduite la T.V.A. ayant 
grevé tous les achats. Cependant le texte français 
impose un décalage d'un mois entre la date de 
la fracture portant mention du paiement de la 
T.V.A. ou de la T.P.S. et la déduction de ces 
taxes. 

Sur ce problème essentiel des déductions, en 
partant de l'expérience française on peut constater 
qu'il est possible d'obtenir de sensibles simplifi
cations en éliminant les 3 causes principales de 
difficultés : 

butoir - prorata - décalage d'un mois. 
Sans entrer dans le détail, constatons que le 

« butoir » semble pouvoir être abandonné dans 
l'hypothèse d'un taux unique de T.V.A. ou dans 
celle de taux multiples lorsque les taux réduits 
sont fixés à des niveaux suffisants pour que l'impôt 
dû à la sortie d'un stade déterminé de production 
ne soit pas inférieure à l'impôt supporté sur les 
éléments entrés dans la fabrication. 

Le prorata des entreprises peut tendre vers 100 
en fonction de la généralisation même du système 
et de la réduction des exemptions. 

Enfin, le décalage d'un mois avait été prévu 
pour alléger la trésorerie de l'Etat ; à l'inverse 
sa suppression favoriserait la trésorerie des Entre
prises. 

Taux et exonérations. - Un système de T.V.A. 
à paiements fractionnés permet la fixation d'un 
taux « principal » à un niveau assez élevé, du 
fait de la répartition de la charge à tous les stades 
de la circulation économique des biens. En revan
che, il est souhaitable qu'il comporte le moins 
possible d'exemptions. 

Une exemption implique, en effet, le maintien 
d'une « charge résiduelle » correspondant à cer
tains composants non exonérés, ainsi qu'à la limi
tation des déductions (prorata). Cette charge 
occulte ne peut être déduite par l'industrie qui 
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utilise des matières exonerees dans la fabrication 
de produits taxés, non plus que par l'entreprise 
exportatrice. Exonérer tous les composants du 
produit final risquerait de créer de sérieuses com
plications et des fraudes (détournements de l'utili
sation à laquelle est attachée l'exonération) et 
nuirait à la productivité du système. La solution 
semble donc être de remplacer, dans ]a mesure 
du possible, les exemptions par des taux réduits 
ca1culés de telle façon qu'ils puissent « absorber » 
aussi exactement que possible la « taxe résiduelle». 

Contrairement à certaines opinions, un système 
de T.V.A. peut demeurer harmonieux même s'il 
comprend, outre un taux normal fixé à un niveau 
suffisant pour procurer ]es recettes que l'on en 
attend, des taux réduits ca1cu1és comme il vient 
d'être indiqué et s'appliquant à des catégories de 
biens ou de services nettement délimitées. Sous 
ces réserves les modulations jugées nécessaires 
pour des raisons sociales, politiques et économi
ques ne nuisent pas au bon fonctionnement du 
système dans la mesure où les principes qui régis
sent tous les taux demeurent identiques. 

Echanges avec les pays tiers et entre les pays 
membres. 

Dans un système de T.V.A., les marchandises 
sont frappées à l'importation du taux pratiqué 
à l'intérieur pour les marchandises similaires. A 
l'exportation, les taxes supportées à l'achat sont 
remboursées ou imputées sur ]es mêmes taxes 
exigibles au titre de livraisons intérieures. Il est 
possible également d'autoriser les exportateurs à 
recevoir en suspension du paiement de la T.V.A. 
les matières et les produits destinés à l'exportation. 

Ce mécanisme joue de la même façon pour les 
échanges entre pays membres. Aussi longtemps 
que seront maintenues les frontières fiscales : 
taxation des importations et détaxation des expor
tations pourront 8e faire avec l'automaticité et 
la simplicité désirables puisqu'il suffira de tenir 
compte des différences de taux et des exonéra
tions pour opérer une exacte compensation et 
sans provoquer des distorsions de concurrence. 

LA DIRECTIVE DE LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

En se fondant sur les avis exprimés par le 
C.F.F. et sur les travaux des experts, la Commis
sion de la C.E.E. a établi une directive relative 
à l'harmonisation des taxes sur le chiffre d'af
faires, dont voici le texte 

Article I"'. 
Les Etats membres qui perçoivent la taxe sur 

le chiffre d'affaires d'après un système de taxe 
cumulative à cascade, remplacent, au plus tard au 
début de la quatrième année à compter de la 
fin de l'année de la notification de la présente 
directive, leur système de taxe cumulative par un 
système de taxe non cumulative qui ne frappe, 
en principe, qu'une seule fois les prix des pro
duits et des prestations de services. Cependant, 
les Etats membres conservent la possibilité d'éta
blir d'une façon autonome une taxe complémen
taire au stade des détaillants se superposant à la 
laxe non cumulative précitée ou d'étendre, s'ils 
ont choisi un système de taxe sur la valeur 
ajoutée, le champ d'application de cette taxe jus
qu'au stade du commerce de détail inclus. 

Dès la fin de la période mentionnée ci-dessus, 
il ne sera plus admis de procéder à des mesures 
de compensation forfaitaires à l'importation et à 
l'exportation pour les échanges entre les Etats 
membres. 

Article 2. 

Les Etats membres informent à la fin de cha
que année de la période visée à l'article 1 la Com
mission des mesures qu'ils ont prises ou envisa
gées pour la réalisation de l'obligation prévue à 
l'article susmentionné. 

Article 3. 

Les Etats membres introduisent, au plus tard 
à la fin de la période transitoire, un système com
mun de taxe sur la valeur ajoutée s'étendant jus
qu'au stade du commerce de gros inclus, dont la 
structure et les modalités d'application seront 
décidées par le Conseil sur propositions de la 
Commission, avant la fin de la période prévue 
dans l'article 1, les Etats membres ont la faculté 
d'appliquer au stade du commerce de détail une 
taxe complémentaire autonome ou d'étendre le 
champ d'application de la taxe sur la valeur ajou
tée commune jusqu'au stade du commerce de 
détail inclus. 

Article 4. 

La Commission examine de quelle façon et dans 
quel délai l'harmonisation des taxes sur le chiffre 
d'affaires prévue à l'article 3 doit aboutir à son 
but final à savoir la suppression des taxations à 
l'importation et des détaxations à l'exportation 
pour les échanges entre les Etats membres tout en 
garantissant la neutralité de ces taxes pour ces 
échanges. La Commission soumet en temps utile 
des propositions à ce sujet au Conseil afin qu'il 



REVUE DU MARCHE COMMUN 249 

puisse prendre des décisions avant la fin de la 
période transitoire. 

Article 5. 

La présente directive est destinée à tous les 
Etats membres. Cette directive est soumise au Con
seil des Ministres de la Communauté qui devra 
statuer à l'unanimité conformément aux disposi
tions de l'article 99 du Traité. 

* ** 
Il n'est évidemment pas possible de preJuger 

la décision qui sera prise par le Conseil des 
Ministres. Ce qui est prévisible c'est qu'au sein 
du Conseil les discussions seront longues et labo
rieuses et traduisent les divergences de vues assez 
sensibles, susceptibles peut-être d'aboutir à un 
compromis à la fois plus large et plus nuancé que 
la Directive. 

Plus large, car certains pays voudront sans doute 
marquer que l'harmonisation fiscale doit porter 
en définitive sur toutes les catégories d'impôts : 
directs et indirects. Plus nuancée, dans la forme 
de la taxe sur le chiffre d'affaires à retenir pour 
les six pays, dans les délais prévus pour son ins
titution et aussi sur l'objectif final : la suppres
sion des frontières. 

Mais, en dehors du Conseil des Ministres des 
Six, des initiatives gouvernementales se font jour. 
Des projets de réforme des taxes sur les affaires 
isont déjà connus. 

Le Parlement allemand est saisi de deux pro· 
jets d'institution d'une T.V.A. dus à l'initiative 
parlementaire. L'Administration allemande pour 
sa part semble sur le point de soumettre au Sénat 
un projet visant à créer une T.V.A. de grande 
ampleur puisqu'elle comporterait semble-t-il peu 
d'exonérations, s'appliquerait jusqu'au secteur du 
détail inclus et qu'elle atteindrait l'agriculture 
et les professions libérales. Il est prévu un taux 
normal de 11 o/o et un taux réduit de 5 % en 
faveur notamment de l'agriculture et des profes
sions libérales. 

Ces taux demeurent faibles, d'autant qu'ils sont 
prévus pour s'appliquer « en dehors > c'est-à-dire 
à des prix sans taxe. Le système de versements' 
fractionnés serait appliqué, selon le mode de 
déduction taxe sur taxe. 

La date d'entrée en vigueur de ce nouveau sys
tème ne semble pas définitivement arrêtée mais 
pourrait se situer en 1966 ou 1967. 

Dans la mesure où ce projet serait adopté, la 

République Fédérale d'Allemagne se trouverait 
ainsi en avance sur la Directive de la Commission, 
puisque sans passer par le stade intermédiaire 
d'une taxe unique elle appliquerait une T.V.A. Il 
est possible qu'il y ait là, la marque du désir, 
souvent exprimé, de parvenir dans un proche ave• 
nir, à la suppression des frontières. 

La Belgique pour sa part étudie un système de 
taxe à la production limité aux secteurs de la sidé
rurgie, des fabrications métalliques et des matières 
plastiques. La taxe unique envisagée au taux de 
13 % remplacerait la taxe de transmission et cou
vrirait les secteurs de la production et du Corn· 
merce de gros. La perception unique à la sortie du 
stade de gros serait obtenue au moyen du régime 
suspensif accordé aux stades antérieurs, mais dont 
le bénéfice serait limité aux matières premières 
et aux principaux investissements figurant sur une 
liste limitative. 

La France, on le sait, applique le système de la 
'T.V.A. à versements fractionnés depuis 1954. Il 
n'est pas exclu que ce système soit élargi et amé
lioré : élargi par l'imposition obligatoire des 
grossistes et l'extension de la taxe au commerce 
de détail, ainsi qu'aux prestations de services et 
par l'incorporation de certaines taxes uniques 
spéciales dans le régime général ; amélioré par 
le remplacement d'exonérations par des taux ré
duits appropriés et par l'élimination ou la réduc
tion de certaines limitations et restrictions (butoir, 
décalage d'un mois). Ces modifications se situent 
dans le sens normal de l'évolution du système 
français vers une généralisation et donc une sim
plification de la T.V.A. 

Pour conclure on peut indiquer que la France a 
constamment souligné que l'harmonisation prévue 
par le Traité ne signifie pas uniformisation. Elle 
continue de considérer qu'une harmonisation des 
législations fondée sur l'adoption par les six pays 
de normes satisfaisantes du point de vue de la neu
tralité de l'impôt constitue l'objectif à atteindre. 
En pareille hypothèse, les frontières fiscales ne sont 
plus un obstacle au développement économique et 
à la multiplication des échanges. 

Une harmonisation conçue en ce sens pourrait 
semhle-t-il être réalisée dans un délai raisonnable, 
sans provoquer de graves bouleversements budgé
taires et économiques, alors qu'une véritable uni
fication qqi implique l'unification des taux et des 
exem:ptions et qui, toutes autres conditions d'un 
marché intérieur étant satisfaites, débouche sur la 
suppression de frontières fiscales, ne peut être que 
l'œuvre du temps. · 
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L'auteur a été amené à diverses reprises à preciser la valeur que présente 
la marque dans le cadre de la Communauté Economique Européenne et à 
mentionner les projets en cours pour l'établissement d'une marque européenne 
(Cf. notamment « Revue du Marché Commun », année 1959, n° 13, page 187; 
année 1960, n° 23, page 114 et année 1961, n° 39, page 320). Il examine, dans 
la présente étude, le double intérêt, juridique et économique, qu'offre l'exploi
tation des articles de marque et considère plus spécialement les clauses 

d'exclusivité. 

1. - DEFINITION ET VALEUR DE LA MARQUE 

A. - DÉFINITION DE LA MARQUE. 

DANS la plupart des pays, la marque peut 
être définie comme suit : 

La marque est un signe verbal ou figuratif (ou 
un moyen) qui permet à un commerçant, à un 
fabricant et au propriétaire d'une exploitation de 
toute nature (agricole, forestière ou extractive) de 
distinguer ses marchandises de celles de la concur
rence. 

Cette définition concerne les marques de fabrique 
et de commerce qui représentent la forme tradi
tionnelle de la marque ; mais, depuis quelques 
années, certains Etats ont également reconnu 
comme valables les marques de service qui protè
gent non plus une marchandise déterminée, mais 
la prestation de services (en vertu des dispositions 
adoptées en 1958 à la Conférence de Révision de 
Lisbonne de la Convention Générale d'Union de 
Paris, plusieurs Etats se sont engagés à protéger 
les marques de service sans être contraints toute
fois d'accepter leur enregistrement). 

Dans les pays qui connaissent la marque de 
service, on peut donner de la marque la définition 
suivante : 

(1) Cette étude est extraite d'un rapport présenté le 
21 décembre 1962, au dixième séminaire organisé par la 
« Commission Droit et Vie des Affaires > de la Faculté 
de Droit de l'Université de Liège. 
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La marque est un signe (ou un moyen) qui 
permet à une personne physique ou morale de 
distinguer, dans un but lucratif, ses produits, les 
objets de son commerce ou ses services, de ceux 
des concurrents. 

Les deux définitions proposées ci-dessus visent 
les caractères juridiques de la marque. Elles en 

· demeurent les définitions légales. 

Mais, à côté de ces définitions classiques, certains 
ont suggéré une définition intéressant l'aspect éco
nomique de la marque, telle que : 

La marque tend à procurer à la clientèle un 
produit qu'elle couvre publiquement de sa garantie. 

La loi allemande du 27 juillet 1957 concernant 
les restrictions à la concurrence précise en son 
article 15 quelles sont les qualités (essentiellement 
économiques) que doit comporter la marque pour 
satisfaire à la loi : 

« Sont considérés comme articles de marques, 
« au sens de l'alinéa 1e•, les produits dont la 
« livraison est assurée à qualité constante ou amé
« liorée par l'entreprise imposant les prix, et qui 
« sont pourvus d'une marque (nom de firme, mot 
« ou dessin), précisant leur origine >. 

Il est intéressant de comparer cette définition 
de la marque donnée par la loi économique alle
mande de 1957, et celle fixée par la loi juridique 
allemande de 1961 dans les termes ci-après 



REVUE DU MARCHE COMMUN 251 

« Quiconque voudra faire usage, dans son exp loi
« tation industrielle ou commerciale, d'une marque 
« destinée à distinguer ses produits de ceux d'au
« trui pourra la déposer en vue de son inscription 
« dans le registre des marques ». 

Ainsi donc la définition juridique et classique 
de la marque vise surtout la notion du « caractère 
distinctif » à l'égard des concurrents, alors que 
la définition économique se refère plus spéciale
ment à la notion d'une « constante qualitative » 
et d'une « garantie » apportées au public. 

Ajoutons que la marque doit permettre aussi 
d'identifier le produit qu'elle protège et de le rat· 
tacher le plus souvent à une « origine », c'est-à
dire au produit d'un fabricant, sinon la marque 
tendrait à perdre à la fois son caractère distinctif 
et sa garantie. 

Il faut noter toutefois que cette observation ne 
doit pas aller à l'encontre du principe de la cession 
de la marque indépendamment du fonds de com
merce, lequel tend de plus en plus à s'imposer 
sur le plan international et dans un grand nombre 
de pays ( cf. à ce sujet Paul Roubier : Le Droit 
de la Propriété Industrielle, éd. du Recueil Sirey, 
1954, p. 536 et suivantes et Y. Saint-Gal, Pro
tection et Défense des Marques de Fabrique et 
Concurrence Déloyale, éd. Delmas, 1962, p. L 5 
et suivantes). 

Au surplus, le consommateur est souvent attaché 
à une marque d'un produit particulier tout en 
ignorant le nom de son fabricant, la marque repré
sentant une importance et un~ valeur de premier 
plan, comme nous le préciserons dans la rubrique 
suivante. 

,B. - IMPORTANCE DE LA MARQUE - SA VALEUR 

SUR LE PLAN ÉCONOMIQUE. 

La marque a une origine très ancienne. Elle était 
déjà connue chez les Chinois, les Egyptiens, les 
Grecs et les Romains. On la retrouve notamment 

apposée sur des poteries destinées à divers usages 
(amphores renfermant du vin ou de l'huile, vases, 
etc ... ). 

Mais si l'ancienneté de la marque n'est pas dou
teuse, en revanche, le droit à la marque se révèle 
de date assez récente. En France, sous l'ancien 
régime, à côté de marques d'artisans, il existait 
surtout des règles propres aux corporations et des
tinées à garantir l'origine de la fabrication ; les 
premiers textes assurant la protection des marques 
individuelles remontent seulement au Consulat. 
Les véritables lois sur la Propriété Industrielle 
apparaissent au x1x• siècle sous l'effet de l'essor 
économique et industriel ; la plus ancienne légis
lation sur les marques est la loi française de 1857 
toujours en vigueur ; viennent ensuite les lois 
britannique de 1862, italienne de 1868, américaine 
de 1870, allemande de 1874 et roumaine de 1879. 

Or, ce développement de la marque qui a pris 
naissance dans la deuxième moitié du XIX" siècle 
s'est accru par la suite d'une manière considérable 
(on peut même dire que la marque occupe une 
place prééminente parmi les droits de Propriété 
Industrielle, tels que : brevets, modèles, noms 
commerciaux. En effet, en dehors de sa valeur 
économique indéniable, la marque pouvant avoir 
une durée illimitée, permet de conserver la clien
tèle lorsque le brevet ou le modèle sont périmés ; 
par ailleurs, les acheteurs connaissent parfois seule
ment la marque et ignorent le nom commercial 
du fabricant (cf. notamment à ce sujet Y. Saint
Gal, ouvrage cité, p. A 8 et suivantes). 

Le public est actuellement de plus en plus attiré 
par les articles de marques qui offrent une garantie 
d'origine et de qualité. 

Ajoutons que la marque remplit un rôle éminent 
non seulement sur le marché national, mais aussi 
pour l'exportation. La possibilité d'extension des 
marques s'est accentuée avec le développement des 
échanges internationaux, et certaines d'entre elles 
représentent de nos jours un capital considérable. 

II. - L'EXPLOITATION DES ARTICLES DE MARQUE 
LA CONCESSION DE LICENCE. LES CONTRATS D'EXCLUSIVITE ET LEUR IMPORT ANCE 

Les produits et articles revêtus d'une marque 
peuvent être vendus directement par le fabricant. 

Mais souvent ce dernier est amené, pour l'exploi
tation de sa marque, à conclure un simple contrat 
d'agent (acheteur-revendeur) ou un contrat de 
représentant ou une concession de licence. 

Il est nécessaire de bien distinguer entre eux 
ces divers contrats. Le licencié a des droits plus 
étendus et notamment celui d'apposer la marque 
du concédant, alors que l'agent ou le représentant 
reçoivent les marchandises revêtues de ladite 
marque ; ces derniers ne peuvent l'appliquer eux
mêmes sur les produits qu'ils vendent. 
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On peut également établir une différence entre 
le contrat aux termes duquel l'agent ou le repré
sentant est le simple mandataire direct du fabricant 
du produit de marque, et celui qui laisse une cer
taine indépendance à l'agent ou représentant (1). 

Nous aurons à envisager plus spécialement dans 
notre étude le contrat de licence qui pose des 
problèmes parfois complexes. 

La concession de licence conf ère à un tiers le 
droit d'employer la marque suivant certaines mo
dalités. Le licencié, ou concessionnaire, se voit 
donc seulement autorisé à utiliser la marque dont 
le concédant garde la propriété. 

La concession de la marque peut être totale ou 
partielle ; elle peut comporter des limitations 
visant une région déterminée, les produits, la 
nature et la durée de l'exploitation. 

La licence porte normalement sur tous les pro
duits déposés ou utilisés par le concédant. S'il en 
est autrement, il faut nettement indiquer dans 
l'acte à quels produits particuliers doit s'appliquer 
la marque. 

De même, la licence est accordée en règle géné
rale pour un usage à titre de marque. Si elle doit 
aussi concerner d'autres formes d'activité, telles 
que l'enseigne ou le nom commercial, il est néces
saire de le préciser. 

La licence peut intéresser soit la fabrication, soit 
la vente du produit revêtu de la marque, soit l'une 
et l'autre de ces deux opérations, 

Il peut être utile de prévoir comment sera 
liquidé le stock de produits revêtus de la marque 
et existant à l'expiration du contrat. Le contrat 
peut aussi disposer que le licencié ne pourra 
vendre un produit concurrençant celui qui fait 
l'objet de la marque concédée. Le concédant, sauf 
stipulation contraire, doit pouvoir utiliser lui
même la marque qui a fait l'objet de la licence. 

La durée de la concession doit être .fixée dans 
l'acte. - Si les parties désirent que le contrat soit 
renouvelé par tacite reconduction à son expiration, 
il est nécessaire de le mentionner. 

Les contractants ont, en principe, une large 
liberté de manœuvre puisque dans un grand 
nombre de pays les Conventions librement formées 
tiennent lieu de loi pour ceux qui les ont passées 

0) Le règlement n° 153 de la C.E.E. du 21 décembre 
1962, différencie effectivement ces deux catégories de repré
sentants de commerce. 

(tels sont, notamment en France, les principes posés 
par l'article 1134 du Code Civil). Il est donc pos
sible théoriquement d'adjoindre dans un contrat 
de licence certaines clauses de son choix à celles 
plus ou moins classiques. Toutefois, il faut tenir 
compte des législations actuelles, qui ont souvent 
un caractère d'ordre public entraînant donc la nul
lité de toutes dispositions qui leur seraient con
traires. Tel peut être le cas lorsque le contrat de 
licence prévoit une clause dite de « prix imposé :t, 

aux termes de laquelle le produit protégé par la 
marque doit être vendu obligatoirement au mon
tant fixé ; une telle condition est considérée comme 
illicite en France et au Canada, mais non pas en 
Belgique, en Grande-Bretagne, en Italie et au 
Luxembourg. En République Fédérale allemande, 
les prix imposés sont normalement interdits, mais 
ils demeurent autorisés pour les articles de marques 
sous certaines conditions et sous contrôle de l'Of
fice des Cartels. Aux Pays-Bas, les autorités compé
tentes peuvent déclarer non obligatoires, en tout 
ou en partie, des accords concernant les prix impo
sés. (Cf. également ci-après dans la rubrique III du 
présent rapport, l'interprétation qui peut être don
née en ce qui concerne les prix imposés aux clauses 
<lu Traité de la Communauté Economique Euro
péenne). 

La licence peut être simple ou exclusive. Dans 
cette dernière hypothèse, la licence est accordée à 
un seul concessionnaire, et le concédant s'engage à 
ne pas accorder à des tiers des licences portant sur 
la même marque. La concession exclusive de lic"ence 
pose des problèmes juridiques délicats. 

Il faut préciser que le contrat d'exclusivité joue 
un grand rôle dans r économie moderne. Il permet 
aux entreprises d'élargir leur champ d'activité en 
trouvant de nouvelles sources de fabrication et de 
distribution, et de nouveaux débouchés ; le contrat 
d'exclusivité n'intéresse pas seulément les firmes 
puissantes, car il peut en outre faciliter aux petites 
ou moyennes entreprises la possibilité de s'intro
duire sur un marché dominé par une grande entre
prise. 

Un échange d'idées souvent fécond peut exister 
entre le concédant et le concessionnaire et il est 
normal que les efforts réalisés par ce dernier pour 
lancer le produit de marque sur un marché et en 
maintenir la vente soient reconnus. 

Au surplus, le nombre de contrats d'exclusivité 
actuellement en vigueur suffit à démontrer leur va
leur économique. 
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III. - REGLEMENTATIONS CONCERNANT LES PRATIQUES ANTICONCURRENTIELLES. 
LEURS INCIDENCES POSSIBLES SUR LA MARQUE ET LE CONTRAT D'EXCLUSIVITE 

Nous avons vu que la marque et le contrat d'ex
clusivité présentent une valeur indéniable sur le 
plan juridique et économique. Le contrat de licen
ce (et plus spécialement le contrat de concession de 
licence exclusive) constitue, en quelque sorte, le 
prolongement naturel du droit à la marque, puis
qu'iJ permet d'assurer l'exploitation rationnelle 
des articles revêtus de cette dernière (Il convient 
toutefois de bien distinguer la marque et le contrat 
d'exclusivité qui mettent en œuvre des bases diff é
rentes). 

Il semble donc évident que la marque et le con
trat d'exclusivité doivent être protégés le plus large
ment possible. Or, s'il apparaît bien en être ainsi 
en ce qui concerne la marque prise en elle-même, 
certaines divergences se manifestent à l'égard des 
accords intéressant des produits de marques et 
plus singulièrement ceux qui visent à établir des 
clauses d'exclusivité. 

A. - PROTECTION DE LA MARQUE 

1. - Protection dt> la marque dans les diver.~ 
pays. 

La protection de la marque est assurée par les 
législations de la plupart des pays. Sans doute ces 
dernières diffèrent-elles parfois dans leurs concep
tions, Ces divergences affectent plus spécialement 
le statut de la marque (C'est ainsi que certaines lois 
ou jurisprudences se montrent plus sévères que 
d'autres en ce qui concerne le statut de la marque 
et notamment la valeur distincte du signe adopté, -
Suivant les pays, le dépôt peut être attributif ou 
simplement déclaratif du droit. - De nombreux 
Etats exigent que le dépôt, pour être valable, soit 
accompagné d'un usage effectif de la marque ; 
d'autres ne manifestent pas la même exigence). 
Mais on peut affirmer que toutes les législations 
nationales ont compris l'importance que revêt la 
marque et s'efforcent de la protéger assez large
ment. On peut constater notamment que parmi les 
Etats qui ont acquis à une date ou moins récente 
leur indépendance, certains se sont déjà préoccu
pés de protéger leurs droits de Propriété Indus
trielle ( et plus spécialement les marques). Citons 
du 11 octobre 1961, la loi togolaise sur les marques 
l" août 1957, la loi indonésienne sur les marques 
notamment la loi vietnamienne sur les marques du 
du 28 décembre 1961 et les accords de septembre 
1961 de l'Union africaine et malgache sur la Pro-

priété Industrielle. Plusieurs pays qui possèdent 
une législation déjà ancienne en matière de marques 
ont procédé à une refonte de leur législation et 
nous mentionnerons que, sous l'impulsion de M. le 
Sénateur Armengaud, une proposition de loi a déjà 
été adoptée en France par le Sénat le 28 juin 
1962 ; ce texte doit maintenant être soumis à l' As
semblée Nationale. 

Les divergences existant entre les différentes 
conceptions nationales sont d'ailleurs atténuées par 
des accords internationaux au nombre desquels il 
faut citer plus particulièrement d'une part, la 
Convention Générale d'Union de Paris qui groupe 
51 pays et vise à harmoniser la protection de la 
Propriété Industrielle et, d'autre part, !'Arrange
ment <le Madrid qui a institué un dépôt de marque 
international valable dans 21 pays. 

L'importance de la marque est également consa
crée par des accords signés entre quelques pays 
seulement : accords franco-i'taliens sur les marques 
entré en vigueur le 31 janvier 1961 et aussi Conven
tion Benelux conclue le 19 mars 1962. Cette der
nière a institué en matière de marque une loi uni
forme valable dans les trois pays (Cf. notamment 
au sujet de la Convention Benelux : V. Gevers et 
A. Vander Haeghen, Ingénieur-Conseil, 1959, p. 
120 et R. Herve, Bulletin de l'Association natio
nale belge pour la protection de la Propriété In
dustrielle, 1962, n° 60, p. 10). 

2. - Protection de la marque dans le cadre du 
Marché Commun. 

a) Principes généraux. 

La valeur de la marque est également reconnue 
dans le cadre de la Communauté Economique 
Européenne : 

D'une part, certaines discussions en cours, au 
sein de la Commission de la Communauté Econo
mique, visent à créer des titres de propriété indus
trielle valables dans l'ensemble des pays du Marché 
Commun. Les travaux portant sur l'établissement 
d'un brevet européen et d'une marque européenne 
sont déjà assez avancés (en ce qui concerne les 
problèmes posés par l'harmonisation des législa
tions dans les pays du Marché Commun et l'oppor
tunité de créer une marque européenne, Cf. les 
études mentionnées dans Revue du· Marché Com
mun, R.I.P.I.A. 1962, p. 200 en tête de cet article). 

D'autre part, farticle 36 du Traité de Rome 
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instituant la Communauté Economique Euro• 
péenne mentionne expressément les droits de pro
priété industrielle. (Il faut également noter que 
l'article 222 du Traité énonce que « le présent 
Traité ne préjuge en rien le régime de la propriété 
dans les Etats membres »). 

Rappelons que le Marché Commun s'est donné 
pour but d'assurer « la stabilité dans l'expansion, 
l'équilibre dans les échanges et la loyauté dans la 
Concurrence ». Pour obtenir le respect de ces con
ditions, le Traité prévoit des règles, actions et pro
cédures qui doivent restreindre en fait la liberté 
d'action des entreprises. 

Or, l'article 36 dispose à ce sujet : 

« L'interdiction des mesures quantitatives res
« trictives ne fait pas d'obstacle aux interdictions 
« ou restrictions d'importation, d'exportation ou 
« de transit, justifiées par des raisons de moralité 
« publique, d'ordre public, de sécurité publique, 
« de protection de la santé et de la vie des person
« nes et des animaux ou de préservation des végé
« taux, de protection des trésors nationaux ayant 
« une valeur artistique, historique archéologique, 
« ou de protection de la propriété industrielle et 
« commerciale. Toutefois, ces interdictions ou res
« trictions ne doivent constituer ni un moyen de 
« discrimination arbitraire ni une restriction dé
« guisée dans le commerce entre les Etats mem
«· bres ». 

Ainsi donc les droits de Propriété Industrielle et 
notamment la marque, se trouvent nettement proté
gés par cette exception notable. Cette disposition 
se conçoit puisque ces droits de propriété indus
trielle tendent à stimuler le progrès technique et à 
favoriser l'expansion économique. 

Toutefois, des difficultés peuvent surgir lorsqu'il 
s'agit d'interpréter la phrase in fine de l'article 
36. 

Il est bien certain que l'usage « normal » des 
droits de propriété industrielle est licite, aux ter
mes même du Traité de Rome. Ce dernier n'aurait 
pu d'ailleurs en décider autrement sans contre
venir gravement aux dispositions de la Convention 
générale d'Union de Paris susvisée à laquelle les 
Etats membres du Marché Commun ont tous adhé
ré et qui reconnaît un droit exclusif aux titulaires 
d'un titre de Propriété Industrielle. 

Mais le Traité de Rome entend supprimer toutes 
pratiques indûment restrictives venant des Etats 
ou des particuliers et susceptibles de porter atteinte 
à la concurrence et de nuire à la libre circulation 
des marchandises entre les Etats membres. 

Ces agissements prohibés concernant les règles 
de concurrence font l'objet des articles 85 et sui
vants du Traité de Rome. Il s'agit plus spéciale
ment de l'article 85 qui réglemente les ententes et 
de l'article 86 qui condamne l'abus de position 
économique dominante. 

Les articles 85 et 86 du Traité ont fait eux
mêmes l'objet d'un règlement d'application por
tant le n° 17 (Pour explications complémentaires 
sur le règlement n° 17, Cf. notamment commen
taires de L. Willemetz, Revue du Marché Commun, 
1961, 192 ; J. Lassier, Revue Internationale de 
la Concurrence (L.I.C.C.D.) 1961,, n° 65, p. 19 ; 
A. Deringer, Revue du Marché Commun, 1962, 
70 ; FI. Gaspar, Ingénieur Conseil, 1962, 1 ; A. de 
Caluwé, Ingénieur Conseil, 1962 ; G. Vander 
Haeghen et Evrard, Ingénieur Conseil, 1962, 26; 
Y. Saint-Gal, R.l.P.I.A., n° 47, mars 1962, pages 
jaunes ; A. Le Tarnec, Gazette. du Palais, 8 mai 
1962; P. Van Reepinghen, Rapport présenté au 
nom du groupe de travail de la C.C.I. le 13 avril 
1962 et de l'U.N.I.C.E. ; Etude de J. M. Wagret, 
Revue du Marché Commun, nov. 1962, p. 431 ; 
Cf. aussi Stéph. Ladas, Revue « La Propriété Indus· 
trielle », 1962, p. 254). Dans notre présente étude, 
nous envisagerons surtout la question de fond et 
de validité et non les règles de forme et les procé· 
dures administratives concernant la marque et le 
contrat d'exclusivité (fabrication et distribution) ; 
nous rappellerons toutefois pour la bonne règle et 
la commodité de l'exposé que les notifications pré
vues par le règlement n° 17 devaient être opérées 
avant le 1er novembre 1962, mais que celles portant 
sur des accords dans lesquels ne participent que 
deux entreprises devaient être déclarées seulement 
avant le Ier février 1963. Quant aux accords « pré· 
sumés valables > par l'article 4, paragraphe 2 du 
règlement, ils peuvent être notifiés jusqu'au l" 
janvier 1964. 

Après avoir rappelé l'existence de ces différents 
textes de base, nous avons maintenant à examiner 
la question suivante : Le dernier paragraphe de 
l'article 36 constitue-t-il une référence aux articles 
85 et 86 et ces derniers peuvent-ils, en tout état de 
cause, être invoqués lorsqu'il s'agit d'accords por
tant sur des droits de propriété industrielle ? 
Plusieurs avis ont été émis à ce sujet. 

Certains pensent que les articles 85 et 86 sont 
complètement étrangers à l'article 36 et notam• 
ment à sa dernière phrase ; il en résulterait que 
les interdictions, restrictions d'importation, d'ex• 
portation ou de transit justifiées par la protection 
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de la propriété industrielle devraient être inter
prétées suivant les seules règles édictées par 
l'article 36. 

Un auteur (M. Gotzen, étude publiée dans la 
revue allemande G.R.U.R., 1958, p. 218 et 221, et 
dans la revue « La Propriété Industrielle », 
1958, page 69) a estimé que ce paragraphe pouvait 
se rattacher à l'article 90 du Traité qui intéresse 
les droits spéciaux ou exclusifs accordés par les 
Etats aux entreprises ou collectivités de droit 
public ou assimilées. Toutefois, cette interprétation 
a été assez généralement critiquée (Cf. notamment, 
les études citées ci-après et L. Willemetz, Revue 
du Marché Commun, 1959, p. 454). 

D'autres ont soutenu, au contraire, que le para
graphe in fine de l'article 36 pouvait bien viser la 
réglementation des ententes et des monopoles telle 
qu'elle est prévue par les articles 85 et 86. Plusieurs 
auteurs ont estimé que, en admettant même que les 
dispositions des articles 36 et des articles 85 et 86 
concernent des situations différentes, il n'en 
demeure pas moins que le premier de ces articles 
intéresse les seuls droits de propriété industrielle 
et leurs exercice au sens strict, alors que les articles 
85 et 86 peuvent régir certaines dispositions <'On· 
tractuelles mettant en jeu ces mêmes droits (Cf. 
notamment Ch. Del Marmo], « Fabrimétal », 1957 ; 
G. Finniss « Revue du Marché Commun », 1959, 
p. 15 ; A. Vander Haeghen « Aspects juridiques 
du Marché Commun », 1958, p. 85 ; Spengler 
« Gesetz Gegen Wettbewerbsbechreinkangen ». 
Cf. aussi H. Desbois, « Les rapports entre la Pro
priété industrieUe et le régime de la concurrence, 
dans le Traité du Marché Commun », étude 
publiée dans « Mélanges en l'honneur de P. 
Rou6ier » 1961 ; M. le Professeur Desbois énonce 
que « l'interprète des articles 36 et 86 doit se 
mettre en quête d'une formule de conciliation entre 
les règles de concurrence du Marché Commun et 
les restrictions qui résultent, directement ou indi
rectement, du jeu des institutions de la propriété 
industrielJe ». Cf. encore Stéph. Ladas, in « La 
Propriété industrielle », 1962, p. 258, qui estime 
que « la réserve exprimée par le dernier paragra
phe de l'article 36 est très large dans ses intentions 
et peut être considérée comme constituant une ré
férence indirecte aux articles 85 et 86 >). 

Il apparaît bien, en définitive, que l'on puisse 
prétendre que les droits de propriété industrielle 
sont nettement protégés par l'article 36 et que cette 
protection doit s'étendre · à leur exercice normal, 
et, en toute hypothèse, à l'emploi qui en est 
réalisé par le titulaire lui-même. 

Le paragraphe in fine de l'article 36 n'aurait 
donc pas de lien direct avec les articles 85 et 86 ; 
Selon la conception d'une partie de la doctrine, 
ces derniers articles et l'article 36 concerneraient 
en fait des situations différentes et leurs domaines 
respectifs ne seraient donc pas incompatibles. Les 
articles 85 et 86 pourraient intéresser tout au plus 
certaines clauses concernant l'exploitation com• 
merciale de produits étrangères à des droits de 
propriété industrielle êt incluses dans des contrats 
qui mettent en œuvre ces même droits. En d'autres 
termes, « les stipulations qui tendent à l'applica• 
tion des attributs spécifiques de l'une ou de l'autre 
des institutions de propriété industrielle, relèvent 
de la souveraineté réservée des Etats ; celles, au 
contraire, qui naissent à roccasion de la mise en 
œuvre de ces institutions mais n'en font pas partie 
intégrante, sont exposées aux coups de l'article 
86 » (Cf. H. Desbois, rapport cité plus haut). 

Il faut noter que la Commission de la Commu
nauté Européenne estime que certains accords por
tant sur des droits de propriété industrielle peu
vent tomber sous le coup des articles 85 et 86. Il 
convient d'observer à ce sujet que l'article 4, para
graphe 2, du règlement n° 17 sus-visé donne un pré
jugé favorable aux accords, décisions ou pratiques 
conclues entre deux entreprises et relatifs à des 
droits de propriété industrielle ; cet article sem· 
pie indiquer implicitement que ces actes tombent 
sous le coup de l'article 85, mais on peut demander 
dans quelJe mesure ces dispositions se révèlent 
conformes au Traité et aux droits des Etats mem
bres 

Quelle que soit l'interprétation donnée aux 
rapports qui peuvent exister entre l'article 36 et 
les articles 85 et 86, il faut noter que les droits de 
proriété industrielle ( dont toutes les législations 
nationales ont reconnu la valeur) constituent un 
facteur puissant de progrès technique et présentent 
une influence heureuse sur le développement har• 
monieux <le l'expansion économique. 

Ces droits doivent donc être sauvegardés et les 
mesures qui pourraient être prises pour faire res
pecter l'esprit du Traité devront toujours s'avérer 
très prudentes si elles risquent de porter préjudice 
aux droits exclusifs notamment du titulaire d'un 
brevet, d'une marque ou d'un dessin ou modèle. 

De toute façon, il paraîtrait nécessaire que les 
incertitudes qui se manifestent actuellement dans 
l'interprétation des règlements édictés au sujet de 
la commercialisation de ces droits se trouvent éli
minées. 

(à suivre) 
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II. L'article 85, alinéa 3: D~CLARATION DE NON APPLICABILIT~ (1) 
Les dispositions du paragraphe I peuvent être déclarées inapplicables : 

à tout accord ou catégorie d'accords entre entreprises, 
- à toute décision ou catégorie de décisions d'associations d'entreprises, 
- à toute pratique concertée ou catégorie de pratiques concertées, 
qui contribuent à améliorer la production ou la distribution des produits 

ou à promouvoir le progrès technique ou économique, tout en réservant aux 
utilisateurs une partie équitable du profit qui en résulte, et sans : 

a) imposer aux entreprises intéressées des restrictions qui ne sont pas 
indispensables pour atteindre ces objectifs, 
· b) donner à ces entreprises la possibilité, pour une partie substantielle 

des produits en cause, d'éliminer la concurrence. 

(1) Les dispositions législatives à comparer sont : 

l") L'article 65, paragraphe 2 du traité de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier : 

§ 2. La Haute Autorité autorise, pour des produits 
déterminés, des accords de spécialisation ou des 
accords d'achat ou de vente en l'ommun, si elle recon• 
naît: 

a) que cette spécialisation ou res achats ou ces ,·entes 
en commun contribueront à une amélioration notable 
dans ln production ou la distribution des produits 
visés, . 

b) que l'accord en cause est essentiel pour obtenir 
ces effets sans qu'il soit d'un carartère plus restrictif 
que ne l'exige son objet, et 

c) qu'il n'est pns susceptible de donner aux entreprises 
intéressées Je pouvoir de déterminer les prix, contrôler 
ou limiter la production ou les débouchés, d'une 
partie substantielle des produits en cause dons le 
Marché Commun, ni de les soustraire à une concur• 
rence effective d'autres entreprises dans le Marché 
Commun. 

2°) Articles 59 ter de rordonnance Françai$e de 1945, 
1953 : 

Ne Ront pas visées, par les dispositions de l'article 
59 bis, les actions concertées, conventions ou .ententes ; 

1) •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ;· ••• 

2) dont les auteurs seront en mesure de justifier 
qu'elles ont pour effet d'améliorer ou d'étendre les 
débouchés de la production, ou d'assurer le dévelop-
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pement du progrès économique par la rationalisation 
et la spécialisation. 

3°) Article 5 de la Loi allemande contre les limitations 
de la concurrence : 
§ 2. L'autorité de contrôle des ententes accorde, sur 

requête, l'autorisation d'un accord ou d'une décision 
l'onformément à l'article 1 lorsque la réglementation 
est utile à la rationalisation des proressus économi• 
ques et si elle est susceptible de relever considéra• 
blement, sur le plan technique, de la gestion commer
ciale ou de l'organisation, la capacité de produr.tion 
f't le rendement économique des entreprises partici
pantes, assurant ainsi une meilleure satisfaction ·des 
besoins. 

Les résultats de la rationalisation doivent être 
dans un rapport adéquat avec l'importance des restric• 
tions imposées de ce fait à la concurrence. 

Une autorisation de rationalisation par spécialisa• 
lion ne peut être accordée que si cette spécialisation 
n'exclut pas la concurrence sur le marché. 

§ 3. Si l'accord ou la décision doit réaliser la ratio
nalisation en corrélation avec des accords sur les 
prix ou par la formation d'organisations communes 
d'approvisionnement ou de vente (syndicats), l'auto
risation ne sera arcordée que si l'objectif de la 
rationalisation ne peut être atteint d'une autre 
manière, et que si la rationalisation est souhaitable 
dans l'intérêt général. 

Le rapport entre les résultats de la rationalisation 
et les restrictions à la concurrence qu'elle entraînera 
doit être adéquat. 
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A. - GENESE DU PROBLEME 

1. - Le rapport dit de Messine (2) se limite 
au principe général de l'interdiction des conventions 
en vue de la limitation de la concurrence, sans abor
der la question de savoir si, et dans quelle mesure, 
des exceptions peuvent être autorisées. Au cours 
des négociations en vue du traité, le groupe de tra· 
vail compétent, la Délégation Française et la Délé
gation Allemande, ont donc pris pour point de 
départ les règlements tels qu'ils existent dans leur 
législation nationale. La Délégation Française a 
proposé que les situations entrant dans le cadre des 
exceptions à prévoir devraient être licites en vertu 

de la loi, tandis que la Délégation Allemande cher• 
chait à obtenir une procédure d'autorisation suivant 
l'esprit de la loi allemande. 

Comme aucun accord n'a pu être conclu, et que 
des propositions n'ont pas trouvé de majorité, on 
a préféré choisir la formule suivante : « peuvent 
être déclarés valables... >. Cette formule, suivant 
le désir de la Délégation française, a été intégrée 
dans le texte définitif du traité sous une forme 
négative : « Les dispositions du paragraphe I peu
vent être déclarées comme n'étant pas susceptibles 
d'application >. 

B. - LES DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE 1 

Les dispositions du paragraphe 1 peuvent être 
déclarées comme n'étant pas susceptibles d'appli
cation. De là découlent deux sortes de considéra
tions : 

2. - Une déclaration d'après les termes de l'ar
ticle 85, paragraphe 3, n'est concevable et est 
nécessaire seulement lorsqu'il s'agit d'un état de 
choses qui entre dans le cadre de l'article 85, para
graphe 1, et qui ne serait donc pas l'objet de la 
déclaration « incompatible avec le Marché Com· 
mun et frappé d'interdiction >. 

Si la Commission de la Communauté Economi
que Européenne fait une semblable déclaration, 
elle approuve par là implicitement le texte de l'ar· 
ticle 85, paragraphe 1 ; mais, par contre, son refus 

(2) Rapport des chefs de la Délégation du Comité Gou• 
vememental institué par la Conférence de Messine et 
adressé aux Ministres des Affaires Etrangères en date du 
21 avril 1956 (pages 57,60). 

ne signifie cependant pas que les conditions de 
l'article 85, paragraphe 1, ne sont pas remplies, 
même si la Commission de la Communauté Econo
mique Européenne fonde son rejet sur cet article. 

Cette situation, en effet, n'empêche ni les au
torités nationales, ni les Tribunaux des différents 
pays de constater le contraire. Les parties en cause 
ne peuvent donc pas avoir de sécurité juridique en 
cas d'un refus ainsi motivé à moins qu'elles ne pro· 
voquent une décision de la Cour de Justice Euro
péenne confirmant celle de la Commission (com• 
parer le § 5). 

Une déclaration d'inapplicabilité faite purement 
et simplement à titre de simple précaution et s~ns 
examen de l'article 85, paragraphe 1, est en droit 
illicite. Cependant si des doutes légitimes subsis
tent au sujet de savoir si une entente est licite 
sans la déclaration, une telle déclaration de simple 
précaution est possible. Ainsi est possible, suivant 
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les circonstances, une déclaration utilisant la for
mule : « dans la mesure où il y a violation de 
l'article 85, paragraphe 1 > (3). 

3. - Etant donné que la déclaration suivant les 
dispositions de l'article 85, paragraphe 3, se rap• 
porte seulement à l'interdiction formulée par l'ar· 

ticle 85, paragraphe 1, elle ne protège pas contre 
les interdictions éventuelles formulées par les lois 
nationales (4), et également contre les autres dis

positions inscrites dans le Traité de la Commu

nauté Economique Européenne. 

C. - « ... PEUVENT ETRE DECLAREES INAPPLICABLES > 

4. - Si les conditions préalables de l'article 85, 
paragraphe 3, sont remplies, la Commission de la 
Communauté Economique Européenne n'est pas 
maîtresse de sa déclaration, mais, est, en dépit du 
mot « peuvent» obligée de faire la déclaration (5). 

En tout cas, les expressions contenues dans l'ar
ticle 85, paragraphe 3, qui, d'ailleurs, sont suscep· 
tibles d'interprétations très diverses, ne sont pas 
des concepts rigides pour lesquels il pourrait y 
avoir des erreurs de jugement. Il s'agit de concepts 
juridiques imprécis dont l'interprétation doit être 
assurée par la Cour de Justice dans le cas d'une ac
tion en nullité (6). 

5. - C'est à la Commission de la Communauté 
Economique Européenne qu'il appartient de cons
tater d'office si les conditions préalables de l'arti
cle 85, paragraphe 3, sont bien remplies. 

(3) Comparer sur G.W.B. Office des Cartels de la Répu
blique Fédérale Allemande du 27-1-1960, WuW/E Office 
des Cartels de la République Fédérale Allemande 171 (172) 
et du 3-11-1960, WuW /E Office des Cartels de la Répu
blique Fédérale Allemande 296 ; sur l'article 85, para
graphe 3, Office des Cartels de la République Fédérale 
Allemande du 20-6-1960, WuW /E Office des Cartels de la 
République Fédérale Allemande 254 (258). 

(4) Aussi longtemps que le Conseil suivant les disposi
tions de l'article 87, paragraphe 2 e), ne lui donne pas ce 
pouvoir par une ordonnance ; d'ailleurs on discute la ques
tion de savoir si les pouvoirs confiés par l'article 87, para
grape 2 e), autorisent ladite ordonnance, la question de 
savoir si la formule « être déclarée inapplicable > a été 
justement choisie pour expliquer que les prescriptions 
du Droit National relatif aux Cartels demeurent provisoi
rement inchangées, ainsi que le pense SoLTER, WuW 61, 
665, 673, peut rester ouverte. 

(5) C'est l'opinion dominante en ce qui concerne l'article 
65, paragraphe 2, du Traité de la Communauté du Char• 
bon et de l'Acier (voici d'ailleurs le texte : « La Haute 
Autorité autorise... >. Comparer Daig, Cartels interdits 
et susceptibles d'autorisation suivant les dispositions de 
l'article 65 du Traité relatif à la création de la Communauté 
Economique Européenne du Charbon et de l'Acier, thèse 
Tübingen, 1957, note 589 et la littérature citée. Par exemple 
HuBER, Avis en matière juridique sur l'interdiction des 
Cartels par le Traité du Marché Commun du Charbon et 
de l'Acier, 1953, page 21 ; JAENICKE, Bruns, revue XIV, 
1952, page 772 ; KRAWIELICKI, L'interdiction des monopoles 
dans le plan Schuman, Tübingen, 1952, page 27, Memorie 
van ToELICHTING, page 32 ; REUTER, La Communauté Euro-

S'il n'est pas possible de prouver l'existence de 
ces conditions préalables, alors, les personnes inté
ressées à la limitation de la concurrence qui veu
lent invoquer l'article 85, paragraphe 3, seront dé
savantagées (7). 

Dans ce cas, la Commission de la Communauté 
Economique Européenne n'est pas autorisée à 
faire la déclaration en raison d'autres considéra
tions éventuellement touchant à l'Economie Gé
nérale parce que dans un cas concret elle peut 
peut-être considérer comme souhaitable une limi• 
tation de la concurrence en vue de soutenir une in
dustrie déterminée. 

Elle doit, au contraire, refuser la déclaration 
en question parce que, elle aussi, voit sa liberté 
de décision limitée par les liens qui l'unissent au 
Traité. 

C'est là une chose importante, car, d'après l'ar• 
ticle 173, paragraphe 2, du traité, les tiers qui sont 
lésés, directement ou indirectement, par l'admission 
d'une limitation de la concurrence, peuvent intro-

péenne du Charbon et de !'Acier, Paris, 1953, page 212, 
Deringer, BB 5, 113, 116. 

Egalement sur G.W.B., BKartA (Office des Cartels de la 
République Fédérale Allemande) du 1-11-1961, WuW/E 
BKartA 389, 390 ; MüLLER-HENNEBERG/ScmvARTZ, commen• 
taire sur la Communauté à propos de G.W.B., commentaire 
s 3 et 22 sur l'article 5 ; BAUMBACH-HEFERMEHL, comm. 1 
sur l'article 5, et MÜLLER-GRIES, commentaire sur G.W.B. 
Francfort-sur-le-Main, 1958, commentaire 1 sur l'article 5. 

Sur l'article 85, paragraphe 3, voir A. KLEEMANN, pages 49 
et 99 ; autre point de vue : la prise de position du Gouver
nement de la République Fédérale Allemande, dans le 
procès 13/61, page 11 : « ... même lorsque les conditions 
préalables de l'article 85, paragraphe 3, sont remplies, il 
appartient à l'autorité chargée de la décision, de juger 
si les suites légales prévues - la non application de 
l'interdiction - s'imposent ou non >. 

(6) HUBER, le Droit Administratif de l'Economie (Wirt• 
schaftswervaltun,:srecht, 1954, 2' volume, page 655) ; KOCH, 
BB 59, 141, 246, parle de « l'interprétation de ces clauses 
générales >, il les considère donc également comme des 
concepts juridiques susceptibles d'interprétation. 

(7) SCHuEDER, BB 62, 308, qui, d'ailleurs - de façon 
imprécise - parle de la charge de la preuve ; comparer 
GLEISS-HIRSCH, Droit en matière de Cartels au sein de 
la Communauté Economique Européenne, comm. 83, sur 
l'article 85 ; sur le Droit Français, voir PLAISANT•LASSIER, 
A WiD 62, 15, 187. 
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duire une instance auprès de la Cour de Justice 
contre une déclaration accordée contrairement au 
droit. 

En sens inverse, les personnes intéressées, au 
contraire, à la limitation de la concurrence, peu
vent soumettre à l'examen de la Cour de Justice 
le refus de déclaration. 

Ces dispositions sont également valables, lors
que la Commission de la Communauté Economi• 
que Européenne fonde son refus sur le fait que, 
d'après sa conception, l'affaire en question ne 
tombe pas par elle-même sous le coup de l'inter
diction de l'article 85, paragraphe 1, mais si la 
Cour de Justice rejette la demande en invoquant 
les mêmes motifs, en règle générale, les Tribu
naux nationaux seront également liés par cette 
décision (8). 

6. - On peut se demander si la Commission 
de la Communauté Economique Européenne ne 
peut pas faire une déclaration d'inacceptabilité 
lorsque l'affaire en cause répond bien aux condi
tions préalables de l'article 85, paragraphe 3, mais 
viole, d'autre part, d'autres interdictions édictées 
par les lois nationales ou par le traité de la Com• 
munauté Economique Européenne. 

La violation d'interdictions d'ordre national 
n'est pas un obstacle tant que le Conseil des Mi
nistres, suivant les dispositions de l'article 87, § 2", 
du Traité ou les Etats membres de la Commu
nauté, par une convention, ne règlent pas, de façon 
plus précise, les rapports du droit de la Commu
nauté Economique Européenne au droit national 
de chaque Etat. 

Le problème est plus grand lorsqu'une limitation 
de la concurrence a pour effet, également, d'aller à 
l'encontre d'autres interdictions du Traité de la 
C.E.E. comme par exemple : l'interdiction de la 
discrimination en matière nationale suivant les dis
positions de l'article 7, l'interdiction d'établir de 
nouvelles douanes ou des limitations à l'importation 
et l'exportation comme il est dit aux articles 9, 12, 
30, 31 et 34, l'interdiction d'abuser d'une situation 
permettant la domination du marché (article 86) 
ou bien encore l'interdiction du dumping, comme 
il est dit à l'article 91. Là encore, il n'y a pas de 
réponse unüorme à cette question. L'interdiction 
relative à l'établissement de nouvelles douanes ou 

(8) En raison de l'article 177. L'effet du jugement est 
donc plus grand que celui d'une attestation négative sul· 
Vllllt les dispositions de l'article 2, du règlement n° 17 ; 
comparer dans le détail les commentaires sur ce point. 

de limitations de l'importation et de l'exportation 
ne s'adresse qu'aux Etats et non pas aux Entreprises. 
Il en est de même pour les dispositions analogues 
relatives au droit d'établir des filiales et à d'autres 
domaines. 

D'après les buts poursuivis par le Traité de la 
Communauté Economique Européenne, certes, les 
mêmes résultats qui sont en contradiction avec le 
Marché Commun ne peuvent pas non plus être ob
tenus par des mesures d'ordre privé. 

Pour ces raisons, le Traité contient l'interdiction 
des limitations d'ordre privé de la concurrence, sus
ceptibles d'affecter le commerce entre les Etats 
membres de la Communauté, interdiction qui se 
trouve à l'article 85, paragraphe l. Une conven
tion limitant la concurrence entre des entreprises 
qui, ou bien annule la portée des articles 9, 12, 
30, 31 ou 34, ou l'affaiblit, engendre, en règle 
générale, une influence défavorable sur le com
merce entre Etats membres de la Communauté. 

Ce sont là des considérations qui devront être 
examinées par la Commission de la Communauté 
Economique Européenne également lors de l'exa
men de l'article 85, paragraphe 3. Si, cependant, le& 
conditions préalables en faveur d'une déclaration 
sont remplies, déclaration qui proclamerait préci
sément que l'article 85, paragraphe 1, contenant 
l'interdiction, n'est pas applicable, il ne serait pas 
admissible de fonder le refus simplement sur les 
articles 9, 12, 30, 21 ou 34 (9). 

7, - Théoriquement, il en est de même pour 
l'article 86 ou l'article 91, car dans l'article 85, para
graphe 3, il s'agit seulement de ne pas appliquer 
l'interdiction édictée par l'article 85, paragraphe 1, 
et non pas les autres interdictions. En pratique, ce
pendant, une situation qui tombe sous le coup de 
l'interdiction de l'article 86 ne remplira jamais la 
condition préalable - négative - de l'article 85, 
paragraphe 3, car une position dominante sur le 
Marché dans le sens de l'article 86, devrait toujours 
engendrer la possibilité d'exclure la concurrence 
pour une partie « essentielle » du Marché, sans par• 
Ier même du fait que l'article 86 postule en plus 
l'abus de cette situation. Il devrait en être de même 
pour l'article 91 qui, d'ailleurs, s'adresse directe
ment aux Etats seuls, mais qui peut encore être pris 

(9) Voir également A. Kom. BB 59, 247 et BAUMBACH· 
IIEFERMEHL, comm. 32 sur l'article 85 ; autre point de vue : 
STEINDORFF, BB 58, 92, qui considère qu'il s'agit même 
« d'interdictions absolues >, même pour des entreprises 
d'ordre privé. 
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en considération pour juger les mesures prises à 
titre privé (10). 

Une formation des prix qui, par exemple consti• 
tuerait un dumping interdit d'après l'article 91, 
remplirait difficilement les conditions préalables 
en vue d'une déclaration suivant les dispositions 
de l'article 85, paragraphe 3. 

8. - En principe, tout autre est la question 
soulevée par l'article 7 du Traité de la Commu
nauté Economique Européenne lequel, dans le 
champ d'application du Traité, interdit c toute 
discrimination fondée sur la nationalité >. L'arti
cle 7 ne contient pas seulement une phrase de 
programme mais constitue le droit immédiatement 
applicable (11), c'est-à-dire une règle fondamen
tale pour tous les sujets abordés dans le Traité 
(Wohlfarth, à l'endroit indiqué, comm. 10, sur 
l'article 7). 

Si l'on ne considère pas l'article 7 comme cons
tituant un droit immédiatement applicable, il n'en 
n'est pas moins vrai que pour ses décisions, la Com
mission de la Communauté Economique Euro
péenne doit le prendre en considération. 

Une limitation de la concurrence qui enfreint 
l'article 7 pourrait donc ne pas être autorisée sui
vant les dispositions de l'article 85, paragraphe 3, 
même si cette limitation de la concurrence rem
plissait toutes les conditions préalables de ce 
texte (12). 

(10) Dans le même sens, la pratique de la Commission 
de la Communauté Economique Européenne, comparer 5, 
rapport général, alinéa 49 ; autre point de vue : LUTZ· 
BASSON, NJW 61, 385, 388. 

(11) WOHI.FARTH, dans Wohlfartb-Everling-Glaesner-Sprung, 
la Communauté Economique Européenne (Die Europaische 
Wirtschaftsgemeinschaft), Berlin et Francfort, 1960, comm. 
9, sur l'article 7 avec référence aux décisions de la Cour 
de Justice de la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier en ce r1ul concerne la question de l'application 
immédiate des dispositions de principe, voir aussi le juge
ment du 234-1956 dans les procès n•• 7/54 et 9/54, col, 
lection (recueil), volume JI, page 58 et page 90 et sui• 
vantes. De même, von BoECKH dans ,·on der Groebeu-von 
Boeckh, Commentaire sur le Traité de la Communauté Eco· 
nomique Européenne, 1958, comm. 5 sur l'article 7. 

(12) Dans le même sens, STEINDORFF, à l'endroit indiqué ; 
KocH, BB 59, 24 7 ; BAUMBACH·ÜEFERMEHL, Droit de la 
f'oncurrence et des Marques de fabrique (Wettbewerbs und 
Warenzeichenrecht), 8, Munich et Berlin 1960, eomm. 32 ; 
sur l'article 85 du Traité de la Communauté Economique 
Européenne. D'ailleurs, STEINDORFF et BAUMBACH·HEFERMEHL 
considèrent qu'une liberté d'action suivant les dispositions 
de l'article 85, paragraphe 3, est également inadmissible 
lorsque l'objet de l'accord enfreint d'autres interdictions 
du traité de la Communauté Economique Européenne, et 
éventuellement l'article 86. Pratiquement, en ce qui con
cerne l'article 86, cette question ne mériterait pas qu'on s'y 
arrête en raison des considérations ci-deSBus exposées. 

9, - Il y a une controverse en ce qui concerne 
l'article 85, paragraphe 3 : constitue,t•il une c ex, 
ception légale > dans le sens de l'article 59 ter de 
l'ordonnance française de 1945/1953 (ne sont pas 
visées) ? Ou bien s'agit-il « d'une restriction faite 
au sujet d'une autorisation (13) > au sens de l'ar
ticle 65 paragraphe 2 du Traité de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier. 

Si l'article 85, paragraphe 3 contient une excep, 
tion légale (Solter, à l'endroit cité, et Revue du 
Marché Commun, 61,461, 463 (sans nom d'auteur), 
une situation qui tombe sous le coup de l'article 
85, paragraphe 3, est licite dès le début et vala
ble ; la déclaration suivant les dispositions de 
l'article 85, paragraphe 3, constate seulement alors 
ce caractère licite de la situation qui existe dès le 
début. Il s'agit donc d'un acte déclaratoire. 

En faveur de cette interprétation, on soutient 
que l'article 85, paragraphe 3, est rédigé sous une 
forme qui correspond à celle de l'article 59 ter de 
l'ordonnance française. Si les rédacteurs du Traité 
avaient voulu adopter la réserve ou restriction qui 
existe dans le Traité de la Communauté Euro• 
péenne du Charbon et de l'Acier, ils auraient dû, 
suivant cette conception, utiliser 1e mot « autorisa• 
tion > déjà employé. 

1 O. - On objecte à l'encontre de cette opinion 
que l'exception légale aurait dî1 être formulée de 
]a façon suivante : c Ne sont pas applicables> (14). 
L'article 85, paragraphe 3, contiendrait donc ainsi 
une réserve ou restriction en vue de l'autorisation, 
c'est-à-dire qu'une situation tombant sous le coup 
de ces dispositions serait illicite et frappée de 
nullité aussi longtemps que l'interdiction n'aura 
pas été déclarée inapplicable à la suite d'une dé
claration expresse (Houssiaux, Commerce et Marché 
Commun, Paris 1951, page 94/95 ; Willemetz, Re, 
vue dri Marché Commun, 61, pages 192/197. Dans 
ce cas, la déclaration est constitutive et, générale
ment, n'a de valeur que pour l'avenir. 

(13) De façon plus précise, il s'agirait d'une restriction 
ou réserve faite au sujet d'une < déclaration relative à la 
non application > ; comparer SiiLTER, WuW 61, 665, 673 ; 
peut-être pourrait.on mieux caractériser encore l'article 85 
en le définissant comme une c Règle d'interdiction répres
sive >, comparer sur ce point FoasmoFF, manuel de Droit 
Administratif (Lehrbueh des Verwaltungsrechts), volume 1, 
8• édition, 1961, page 244 et suivantes. 

(14) L'Avocat Général LAcaANcE, dans ses conclusions 
du 27-2-1962, dans le procès 13/61 ; FaANCESCHELU, à l'en, 
droit cité, page 292 avec référence à BALLADORE-PALUERJ, 
Revue du Droit International 59, 407, 413 ; CAPoroan. 
Revue du Droit International 59, 22 : Kl.EEMANN, page 49, 
van HECKE, Journal des Tribunaw: 62, 365, n° 18. 
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11. - Derrière cette diff.érence qui, au premier 
abord, peut paraître s'inspirer de la théorie juri• 
dique pure, se cache, cependant, un conflit très net 
d'ordre politique et économique. Si l'on interprète 
l'article 85, paragraphe 3, comme étant une réserve 
ou restriction en vue de l'autorisation, alors, aucun 
cartel ne sera légal s'il n'a pas été, auparavant, 
porté à la connaissance des autorités et examiné 
par elles. 

Si, par contre, l'article 85, paragraphe 3, consti• 
tue une exception légale, les Cartels peuvent exer· 
cer leur activité « sans examen préalable ». Ce 
n'est <1u'en cas de litige que les autorités et les Tri
bunaux auront l'occasion de constater, après coup, 
si le Cartel remplit les conditions préalables de 
l'article 85, paragraphe 3, ou, si au contraire, il ne 
remplit pas ces conditions (rapport Deringer, ali· 
néa 59-64 ; Deringer, GRUR-AIT 62, 286). 

12. - En pratique cette controverse est dépassée 
par l'article 6 du règlement n° 17, qui a permis 
de choisir une solution de conciliation en donnant 
à la déclaration suivant les termes de l'article 85, 
paragraphe 3, une force rétroactive. 

Il en résulte que l'interdiction de l'article 85, 
paragraphe 1, relative à .la situation en question, 
n'est pas applicable « à partir de la date fixée > 
par la Commission dans sa· déclaration en vertu de· 
l'article 6, paragraphe 1, alinéa 1, du règlement 
numéro 17, c'est-à-dire que la situation en ques• 
tion à partir de cette date n'est pas « incompatible 
avec le Marché Commun et n'est pas interdite >. 

Cependant, les comportements des entreprises 
qui ne restent pas dans les limites des frontières 
des restrictions tolérées de la concurrence, ne sont 
naturellement pas protégés par la déclaration. Dans 
quelle mesure une entente de ce genre peut être 
valable en droit civil pour le temps écoulé, c'est 
là une question dont la solution dépend de l'inter
prétation du terme « nul de plein droit » dans 
l'article 85, paragraphe lb (2). 

Aussi longtemps que la Cour de Justice Euro· 
péenne n'aura pas donné une interprétation claire 
à ce sujet (15), il sera répondu, chaque fois, à cette 
<1uestion, en s'inspirant du droit de chaque· pays. 

Une autre conséquence : la situation en question 
ne peut pas donner lieu à une amende pour le 
temps postérieur à la date indiquée (16). 

D. - FORMES DES LIMITATIONS DE LA CONCURRENCE 

13. - La déclaration peut être faite pour toutes 
les fom1es de limitation de la concurrence qui, 
d'après l'article 85, paragraphe 1, sont inadmissi• 
bles, c'est-à-dire non seulement pour les accords et 
résolutions mais, aussi, pour les pratiques concer
tées. 

1 
Dans ce dernier cas, des difficultés apparaîtront 

dans la pratique puisque la déclaratiou - cons· 
titutive - ne peut être faite qu'en considération 
d'une situation nettement établie. Les fornmlairei, 
de notification prévus par le règlement 11° 17 pré
voient bien également le cas où l'objet d'une pra
tique concertée n'est pas établi par écrit, mais les
dits formulaires exigent que cet objet soit repro
duit dans la notification. 

Une déclaration suivant les termes de l'article 85, 
paragraphe 3, ne sera donc, par conséquent, posai• 
hie que pour les pratiques concertées dont l'objet 
est concrétisé entre les participants, sans qu'une 
entente formelle soit conclue ou qu'une résolution 
soit prise, Quand il s'agit d'une entente dont les 
liens sont relâchés, et qui peut bien n'être que 
passagère, par contre, dans ce cas-là, une décla
ration n'est pratiquement pas possible. 

14. - Un problème particulier se pose en Al
lemagne lorsqu'il s'agit de pratiques concertées 
auxquelles }larticipent les entreprises ou bien qui 
se font sentir - également - sur le Marché alle
mand (17). 

Puisque d'après l'article 1, de la loi sur la limi• 
tation de la concurrence (G. W. B.), ne sont in
terdits que les « accords et résolutions >, et, par 
conséquent, ils peuvent être légalisés, mais il n'en 
est pas de mêine pour lelj pratiques concertées. Si 
une action concertée en vue de limiter la concur• 
rence a m1 caractère assez concret pour justifier 
une déclaration suivant les termes de l'article 85, 

(15) Cette interprétation ne peut pas être acceptée de 
façon sûre si l'on tient compte des phrases peu nombreuses 
qui constituent les motifs du jugement du 6 avril 1962, 
dans le procès 13/61. Voir, d'ailleurs, dans le détail, les 
commentairt's sur l'article 85, paragraphe 2, et l'article 6 
du Règlement n° 17. 

(16) Il ressort, en outre, des dispositions particulières 
de l'article 15, paragraphe 5 a) du Règlement n° 17, que 
l'activité exercée par les Entreprises entre la notification 
et la dérlaration de la Commission ne pt'ut pas non plus 
être frappée d'une amende si la Commission rejette la 
déclaration. 

(17) Etant donné que ces demièns sont également jugées 
selon le Droit allemand, d'après l'article 98, paragraphe 2, 
de la loi sur la limitation de la concurrence (G.W.B.) 
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paragraphe 3, alors, suivant la pratique de l'Office 
allemand des Cartels, on verra là, en général (18), 
un accord dans le sens de l'article 1 de la loi sur 
la limitation de la concurrence (G.W.B.) lequel, 
d'ailleurs, devra être légalisé en vertu du Droit 
allemand et - suivant les dispositions de l'article 
34 de la loi sur la limitation de la concurrence 
(G.W.B.) - devra être établi par écrit. 

15. - Une particularité réside dans le fait sui• 
vant : la déclaration peut être accordée non seu• 
lement pour les accords isolés, les résolutions ou 
les pratiques concertées, mais également pour les 
catégories de la même sorte. 

Dans la mesure où ces « exceptions relatives à 
ces catégories » peuvent être accordées par le Con• 
seil des Ministres comme législateur ou par la 
Commission sur la base d'une ordonnance en vertu 
de l'article 87 § 2 b, autorisation qui, d'ailleurs, 
doit être clairement délimitée, l'unique problème 
essentiel serait de savoir dans quelle mesure le 
Conseil des Ministres pourrait élargir le cadre des 
exceptions possibles en vertu de l'article 85, para
graphe 3 (19). 

Etant donné que le Conseil des Ministres a le 
Pouvoir Législatif, on est en droit de lui laisser 
une certaine liberté de manœuvre pour les appli· 
cations concrètes de l'article 85, paragraphe 3. Ce• 
pendant, il ne doit pas convertir l'article 85, para
graphe 1, dans son contraire (Everling, com.m. 1, 
sur l'article 87, avec référence à Koch, BB 59, 241 
et Spengler, WuW 58/80). 

16. - Cependant, la question beaucoup plus im· 
portante dans la pratique est celle de savoir dans 
quelle mesure, et par quelle procédure, la Com· 
mission de la Communauté Economique Euro
péenne, en tant que Pouvoir exécutif, peut accor
der des exceptions à des catégories. Dans la mesure 
où les auteurs antérieurs déclarent également que 
des exceptions «· d'ordre général > ou des « excep· 
tions générales » peuvent être accordées, ils ne 

(18) Rapport annuel de l'Office des Cartels de la Répu, 
hlique Fédérale Allemande BKartA 1959, 110 et 113 ; 1960, 
281 ; 1961, 18, 30, 37 ; voir, en outre, B.G.H. du 14-1.1960 
- K.R.B. 12/59 - WuW/E B.G.H. 369, 371/2. 

(19) Dans le sens affirmatif, Houss1AuX, page 99 et 
FRANCKFURTER KoMMENTAR, avant-propos, Tz 16 sur l'arti
cle 85 ; dans le sens négatif, Kocu, BB 59, 241, 246 et 
WoLF, WuW 62, 645, 663. 

(20) Ce problème est omis par GLEISS·HJR!>CH, Droit des 
Cartels de la Communauté Economique Européenne, lors· 
qu'ils citent dans la Note 138 sur l'article 85 certains de 
ses auteurs en faveur de leur thèse d'après laquelle c de 
façon générale c'est la Commission qui est habilitée pour 
accorder la liberté de décision >. 

résolvent généralement pas (20) la question de 
savoir si ces exceptions peuvent être accordées 
par le Conseil des Ministres ou la Commission (21). 

Il serait certainement souhaitable, en vue de fa• 
ciliter la tâche de tous les intéressés, y compris les 
autorités, que la Commission, grâce à des excep
tions d'ordre général, puisse soumettre les formes 
les plus simples de la limitation de la concurrence, 
plus ou moins à la procédure de réglementation 
des abus. Cependant, à défaut d'une réglementa
tion particulière par le Conseil des Ministres, il y 
a des objections considérables à une interprétation 
de caractère trop large (Droste NJW 62, 1937, 
1939 avec référence à iBaumbach-Hefermehl aaO 
(à l'endroit indiqué) et Ehrhard, BD 60, 1330). 

17. - En particulier, la définition du « Grup
pe » ne sera pas obtenue grâce à des recher
ches d'ordre linguistique sur la signification de ce 
mot dans d'autres domaines juridiques ; en effet, 
les textes français et italien utilisent le tout autre 
terme « Catégorie » : il faut rechercher le sens 
même des prescriptions. Que l'on parle d'une « ex
ception générale » ou bien d'exceptions relatives 
à certains « types » ainsi qu'on est tenté de le 
faire en considérant le mot français « Catégo
rie » (22), la chose n'a pas une grande importance 
en pratique car, en tout cas, toutes les situations 
qui relèvent d'une «· exception faite pour une 
catégorie > doivent remplir toutes les conditions 
préalables prévues dans le détail dans l'article 85, 
paragraphe 3. 

Car, même pour les exceptions concernant les 
• catégories, il est de règle que la déclaration ne 

puisse être faite que lorsque les conditions préala
bles sont remplies. Par là même, le nombre des 
situations qui entrent dans le caclre d'une excep
tion concernant une catégorie est sensiblement 

(21) C'est le cas de GÜNTHER, WuW 57, 275, 281 ; EVER· 
LING, comm. 15 sur l'article as·, du Traité, également comm. 
4 sur l'article 87 ; FRANKFURTER KoMIIIENTAR aaO (à l'endroit 
indiqué) ; Tn1ESJNC dans von der Groeben/von Boeckh, 
comm. 14, sur l'article 85 du Traité nec commentaire 4 b) 
sur l'article 87 ; en faveur de la réglementation par le Con
seil des Ministres, voir aussi Kocu aaO (à l'endroit indi
qué) ; BAUMBACH·HEFERMEHL, comm. 26 sur l'article 85 ; 
CATAJ.ANO, cité par SoLTER aaO (à l'endroit indiqué), p. 676. 

(22) Voir dans le détail, à propos de ces considérations, 
SoLTER, WuW 61, 665, 676, et K1 .. EEMANN, page 48, 50; 
le Règlfiment n° 17 emploie, à plusieurs endroits, Je mot 
c Gruppe > pour parler de types de contrat d'ordre 
général, ainsi que GLE1ss-Hrnscu, BB 62, 1176, l'ont cons. 
taté. C'est là sûrement une preuve de plus en faveur de 
cette interprétation bien qu'elle ne soit pas d'un très grand 
poids, car, dans les travaux relatifs à la législation de la 
Communauté Economique Européenne, jusqu'à présent, les 
fineases de langage sont facilement négligées. 
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restreint, car la Commission ne pourra jamais éta· 
hlir de façon générale que, par exemple, tous les 
accords de représentation exclusive ou tous les 
Cartels établissant certaines conditions, remplissent 
lesdites conditions préalables. Le fait de savoir, 
par exemple, si un engagement en matière de com
merce spécialisé ou bien une réserve en matière 
de propriété sont « indispensables > pour le but 
poursuivi en matière de rationalisation, constitue 
un problème qui doit être apprécié en fonction de 
la branche économique et des entreprises intéres
sées (23). 

C'est encore plus vrai pour la condition préala
ble négative de l'article 85, paragraphe 3 b, en 
vertu de laquelle la Commission n'a pas le droit 
d'accorder la déclaration. En règle générale, une 
« exception concernant une catégorie > ne peut, 
par conséquent, être conçue que si, pour cer
taines formes précises ou clauses en matière de li
mitation de la concurrence, il est établi, de façon 
générale, à quelles conditions préalables spéciales 
l'interdiction de l'article 85, paragraphe 1 peut être 
déclarée comme n'étant pas applicable en ce qui 
concerne lesdites clauses ou formes d'accord. 

La chose sera possible, en premier lieu, en ce qui 
concerne les clauses ou formes d'accord qui sont 
souvent employées par certaines entreprises, et, 
dans certaines limites, en ce qui concerne peut-être 
les clauses ou formules employées à plusieurs re
prises par plusieurs entreprises dans les mêmes 
conditions préalables objectives. Il est même conce· 
vable qu'une clause isolée déterminée soit déclarée 
de façon générale comme étant licite parce que 
dans aucune situation du marché susceptible d'être 
imaginée, la condition préalable négative de l'ar
ticle 85, paragraphe 3 b ne pourra être rem
plie (24). 

18. - Aussi longtemps que le Conseil des Mi
nistres n'a pas, sur la base de l'article 87, para• 
graphe 2 b, édicté une ordonnance spéciale pour 
les exceptions concernant les catégories, la Com
mission ne peut accorder des exceptions concer
nant les catégories que dans le cadre du Règle
ment numéro 17. Cela signifie qu'elle est bien 

(23) Pour cette raison, la plupart des exemples cités 
par GLEISS-HIRSCH, Droit des Cartels de la Communauté 
Européenne Economique, comm. 86, sur l'article 85, vont 
trop loin, à mon avis. 

(24) Cela serait particulièrement exact pour les clauses 
par lesquelles seules certaines formes marginales de la 
concurrence son_t réglées, tandis que les formes essentielles 
de la co·ncurrence, c'est-à-dire en première ligne la concur• 
rence en matière de prix, sont maintenues. 

compétente, à titre exclusif, d'après l'article 9, para
graphe 1, du règlement numéro 17, mais doit 
également tenir compte de l'article 4, paragraphe 1, 
alinéa 2, d'après lequel elle ne peut en règle géné
rale accorder une déclaration constatant que la loi 
ne sera pas appliquée qu'à la condition que l'en· 
tente soit déclarée. 

Cette disposition limite naturellement, de façon 
sensible, l'action bienfaisante des exceptions rela
tives aux catégories (25). Mais, si l'on admet que 
l'article 4 du règlement numéro 17 n'est pas vala
ble pour les exceptions concernant les catégories, 
il doit en être de même pour le règlement n° 17 en 
son entier et, également, aussi pour l'article 9, 
paragraphe 1, de telle façon que d'après l'article 88 
ce seraient encore les autorités nationales qui 
seraient compétentes - ce qui constituerait cer
tainement un résultat paradoxal. 

19. - Dans la mesure où la Commission accorde 
une exception concernant une catégorie, l'inter· 
diction de l'article 85, paragraphe 1, n'est pas appli· 
cable à l'ensemble des ententes qui répondent aux 
caractéristiques de la catégorie à partir de la date 
indiquée dans la décision. Ces ententes sont donc 
licites et valables. 

La Commission ne peut donc pas se réserver dans 
la déclaration une liberté de choix individuel sup· 
plémentaire - à côté de la liberté de choix rela· 
tive à la catégorie - lorsque les caractéristiques 
de la catégorie sont respectées, car la déclaration 
a un caractère constitutif (d'opinion contraire, à 
l'endroit indiqué Gleiss-Hirsch, Droit des Cartels 
de la Communauté Economique Européenne, com. 
86 sur l'article 85). 

Si ceux qui participent à une entente ont admis, 
par erreur, qu'elle possède toutes les caractéristi
ques de la catégorie et si la chose n'est pas exacte, 
alors, la déclaration n'est pas valable en ce qui 
concerne cette entente ; elle n'a donc jamais été 
valable. 

Si, par contre, l'entente en question possède bien 
les caractéristiques de la catégorie mais si, à la 
faveur d'un examen plus approfondi, il est établi 
qu'elle ne peut pas être laissée libre en vertu de 
l'article 85, paragraphe 3, par suite de circonstances 
particulières, alors se pose le problème de savoir, 
sur la base de quelles dispositions la Commission 

(25) On pourrait penser qu'en raison du pouvoir donné 
à la Commission de la C.E.E. par l'article 24 du décret n° 17, 
celle-ci prescrit une forme simplifiée de la « notification 
globale >, comme ceci a été fait entre temps d.ins le décret 
n° 153 du 21 décembre 1962. (Journal Officiel), n° 139 
du 24 décembre 1962 (reproduit dans WuW, fascicule 2/63). 
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peut révoquer la déclaration - à titre rétroactif ou 
pour l'avenir -. L'article 8, paragraphe 3, du 
règlement numéro 17, n'assure à ce point de vue 
aucun fondement juridique car, dans ces cas, on 
ne peut, en aucune façon, parler toujours d'un abus 
(d'opinion contraire, Gleiss-Hirsch, Droit des Car
tels de la Communauté Economique Européenne, 
comm. 86 sur l'article 85), les autres lettres (a. c) 
de ces dispositions n'étant pas, à plus forte raison, 
applicables. En tout cas, une réserve en vue d'une 
révocation serait souhaitable. 

20. - Si une déclaration est accordée en faveur 
d'une entente, les résolutions ou mêmes les accords 
qui entrent dans le cadre de l'entente autorisée, 
n'ont pas besoin d'une nouvelle déclaration. Sou
vent, des doutes s'élèvent au sujet de la question de 
savoir si la résolution s'applique seulement à l'an• 
cienne entente, ou bien si elle en élargit la portée. 

En examinant la possibilité pour la Commission 
de révoquer également, avec effet rétroactif, une 
déclaration, suivant les dispositions de l'article 8 du 
règlement numéro 17, on ne peut se prononcer 
qu'avec prudence (Nissen, WuW 60, 250, 253). 

E. - « AMELIORATION DE LA PRODUCTTON OU DE LA DISTRTBUTION » 

21. - En ce qui concerne la déclaration, deux 
conditions préalables positives et deux conditions 
préalables négatives doivent être remplies, dont la 
formule se rattache, d'ailleurs fortement, à l'article 
65, paragraphe 2, du traité de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier, mais est 
cependant, sensiblement plus large que cet article, 
et plus large encore que celle de l'article 5 de la 
loi allemande sur la limitation de la concurrence. 

L'article 85, paragraphe 3, n'a pas seulement 
pour objet les accords en vue de la rationalisation 
ou de la spécialisation au sens étroit du mot, mais 
il vise toutes les formes de limitation de la concur
rence qui remplissent les conditions préalables 
indiquées dans cet article. 

La rédaction de ces conditions préalables conçue 
dans un esprit large laisse à la Commission un jeu 
particulièrement étendu en ce qui concerne l'appré
ciation de la manière dont de nombreux concepts 
juridiques imprécis sont respectés (Baumbach
Hefermehl, comm. 26 sur l'article 85, paragra
phe 3). 

22. - D'autre part, le champ d'action de la Com
mission n'est pas si étendu que celui qui est reven
diqué par la Commission Française Technique des 
ententes dans son interprétation de l'article 59 ter 
ou celui qui est attribué par le « rule of reason » en 
considérant toutes les circonstances du cas. La Com
mission Technique des ententes fonde son jugement 
sur l'application ou la non application possible de 
l'exception de l'article 59 ter à un « bilan vrai
ment économique » à propos de laquelle elle pèse 
les effets utiles d'un Cartel sur l'Economie par rap· 
port à ses désavantages (26). 

(26) PLAISANT, Revue du Marché Commun, supplément au 
n° 16/59, page 14 ; GULPFE, les Ententes Industrielle, con, 

Plus large encore est le champ d'action des auto• 
rités américaines anti-trusts et des Tribunaux lors• 
qu'il s'agit de l'application du « rule of reason » qui 
permet en pratique de prendre en considération 
toutes les circonstances positives et négatives de la 
situation du marché. Par contre, et par application 

· de l'article 85, paragraphe 3, la Commission doit 
examiner quatre conditions préalables établies de 
façon précise, et une limitation de la concurrence 
même si elle paraît très souhaitable, ne peut pas 
obtenir la déclaration en question si l'une des qua
tre conditions préalables n'est pas remplie (27). 

23. - La formule « Amélioration de la produc
tion des biens - ou de la distribution » est à peu 
près équivalente, mot pour mot, à celle qui se trou
ve à l'article 65 paragraphe 2 a du traité de la Com
munauté Européenne du Charbon et de l'Acier, 
mais, cependant, avec deux différences : l'arti
cle 65, paragraphe 2 a du Traité de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier exige une 
amélioration « sensible » et il déclare expressément 
qu'il doit s'agir d'une amélioration de la production 
et de la répartition des « produits énumérés », c'est• 
à-dire de ceux visés par l'entente qui est à la base 
du Cartel. 

L'article 85, paragraphe 3, par contre, se contente 

férence faite à Paris en mars 1961, Manuscrit, page 7 ; 
PLAISANT•LAS!\IER, A WiD 62, 185. 

(27) C'est particulièrement le cas pour la condition préa
lable négative de l'article 85, paragraphe 3 b ), laquelle, à 
partir d'un certain ordre de grandeur, rend toute exception 
impossible. 

Un Cartel, qui exclurait complètement la concurrence 
pour l'ensemble du Marché Commun, ne peut pas, par 
conséquent, obtenir la déclaration, même dans le cas où 
ledit Cartel serait nécessaire en raison de considérations 
d'ordre général en matière économique (par exemple : un 
Cartel réglant la structure des entreprises en temps de crise 
pour toutes les firmes d'un secteur économique). 
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de chaque amélioration et utilise, seulement dans 
trois langues, l'article défini (en allemand même 
pas ça), sans faire connaître quelles marchandises 
doivent être ainsi désignées. 

Cependant, là encore, il faut partir du point de 
vue qu'il s'agit d'améliorations en ce qui concerne 
les marchandises ou les prestations (28) pour les· 
quelles l'entente a été conclue. 

Une déclaration en faveur d'un cartel fixant les 
conditions pour les matières premières, par exemple 
des étoffes, peut ne pas avoir pour fondement le 
fait que la production ou même la répartition des 
produits fabriqués, ou éventuellement des vête
ments, se trouvera améliorée grâce audit Cartel. 

Cependant, dans la mesure où les améliorations 
se rapportent' aux produits du Cartel, elles ne 
doivent pas se produire nécessairement au niveau 
des entreprises qui participent à l'entente, au moins 
pas en ce qui concerne la répartition (Daig, page 
187). Une vente en commun ne doit pas avoir seule
ment des avantages pour les producteurs eux-mêmes, 
par exemple grâce à la synchronisation des program
mes de production. Cette vente en commun peut, 
tout aussi bien, avoir des effets positifs pour les 
acheteurs, dans la mesure, par exemple, où grâce à 
l'échange de différentes sortes d'articles et à la 
concentration de plusieurs usines, les livraisons se 

trouvent facilitées lorsqu'il s'agit de gros achats 
(29). 

24. - L'amélioration est à constater par une 
comparaison avec la situation qui existerait sans la 
conclusion de l'accord. Il ne s'agit donc pas de la 
différence entre deux dates distinctes, mais de celle 
qui existe entre la situation sous le régime de la 
ljbre concurrence, et celle qui se manifeste sous 
le régime de l'entente (30). 

De plus, l'amélioration consiste dans une exten
sion de la production, une offre plus abondante, une 
amélioration de la qualité, un système de vente plus 
rationnel, ou bien dans un développement progres
sif dans un autre sens. L'appréciation, en dernier 
ressort, dépend de la situation du secteur économi
que en question : Dans un certain domaine, l'amé
lioration peut se traduire par l'extension de l'assor
timent, dans d'autres domaines par sa limitation. 
Par conséquent, même des accords qui sont uni
quement susceptibles d'empêcher la chute de la 
production ou une détérioration du système de ré
partition, peuvent, selon les circonstances, être 
considérés comme engendrant une « amélioration » 
dans le sens de l'article 85, paragraphe 3 (von Sim• 
son, WuW 56, 327 ; Daig, page 186, Solter, WuW 
61, 680 ; Kleemann, page 51). 

F. - « PROMOTION DU PROGRES TECHNIQUE OU ECONOMIQUE » 

25. - L'expression « développement du progrès 
technique ou économique » a un caractère encore 
plus général. 

(28) Voir le Cartel de rationalisation des entreprises 
de voyages, Office Allemand des Cartels de la République 
Fédérale (BKartA), en date du 17 mai 1962, BB 62, 736/7. 

(29) (BKartA) Office des Cartels de la République Fédé
rale Allemande en date du 23-8-1960, WuW/E; BKartA 
241, 250. Au sujet du concept analogue relatif à « la répar
tition la plus rationnelle de la production au niveau le 
plus élevé du rendement :i, dans l'article 2, paragraphe 2, 
du Traité de la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier, comparer entre autres Jérusalem. L'interdiction 
relative à la discrimination dans l'organisation du Marché 
de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, 
pages 28 et suivantes. 

(30) DAIG, page 187 ; SoLTER, WuW 61, 550 ; Gu:rss
HIRSCH, Droit des Cartels de la Communauté Economique 
Européenne, comm. 97 sur l'article 85, veulent apprécier 
« l'amélioration > grâce à une comparaison avec la situation 
qui existait avant l'entente. En contradiction avec cette 
opinion se trouve l'exemple du Cartel qui doit empêcher 
un abaissement de la production, exemple qu'ils ont em
prunté à SoLTER. 

On peut donner à cette expression presque tous 
les sens possibles en matière de progrès par rap· 
port à la situation qui existerait à défaut d'entente 
(31). 

En pratique, les deux concepts s'interpénètrent 
si bien qu'une séparation rigide est à peine possible 
et n'est pas non plus nécessaire, car l'expression 
« ou » suffit pour faire la déclaration si l'existence 
d'une des deux conditions préalables est affirmée. 

Comme les mêmes mots se trouvent dans l'article 
59 ter de !'Ordonnance Française de 1945-1953, on 
pourra, pour leur interprétation, s'inspirer, dans 
une certaine mesure, de la pratique administrative 
de la Commission Française des Cartels (Plaisant· 
Lassier, A Will 62, 185, 187). 

(31) Par exemple : Office des Cartels de la République 
Fédérale Allemande (BKartA) du 19-2-1959, Wu W /E ; Of. 
fice des Cartels de la République Fédérale Allemande 
(BKartA), 25,30 et WuW/E Office des Cartels de la Répu
blique Fédérale Allemande (BKartA), 465,479 (les motifs 
exposés à l'appui de ces exemples peuvent, dans une cer
taine mesure, être valables pour chaque contrat de licence). 
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26. - Le petit mot « contribuer > veut dire que 
l'amélioration ou le développement de l'économie 
n'est pas le but unique de l'entente, et qu'également, 
ladite amélioration ne doit pas être exclusivement 
l'effet de l'entente. 

L'entente peut absolument servir à d'autres fins 
même si elle ne contribue ou n'est susceptible de 
contribuer, que dans une certaine mesure, à la 
réalisation de ces fins. Mais il ne suffit pas que 
dans le texte de l'entente il soit question d'amélio
ration ou de progrès ; il ne suffit même pas que 
les participants cherchent sérieusement à atteindre 
ces buts si, objectivement, l'entente n'est pas suscep
tible d'avoir cet effet (Baumbach-Hefermehl, comm. 
27 sur l'article 85, paragraphe 3, Solter, WuW 61, 
680 ; Kleemann, page 51, Gleiss-Hirsch, Droit des 
Cartels de la Communauté Economique Euro· 
péenne, comm. 98, sur l'article 85). Il ne suffira 
pas non plus que la « contribution > ne soit qu'un 
effet tout à fait secondaire et sans importance de 
l'entente. 

27. - Par contre, on ne pourra pas déduire du 
mot « contribuer > que l'amélioration c'est-à-dire 
le développement doive toujours se réaliser en 
fait. En effet, au moment de la décision relative 
à la déclaration suivant les termes de l'article 85, 
paragraphe 3 - et c'est là la question essentielle 
-- il peut ne pas en être encore ainsi, car l'entente 
ne doit pas être déjà réalisée auparavant. 

Il serait préférable d'apprécier si l'entente est 
objectivement susceptible de contribuer (32) à 
la réalisation des fins poursuivies et, à cet égard, 
tout dépend de l'entente considérée comme un tout 
et non pas de la clause isolée concernant la limita· 
tion de la concurrence (dont la nécessité est exami
née en fonction du mot « indispensable >) (Solter, 
à l'endroit indiqué page 680 (32) ]. 
-----

(32) Voir également BAUMBACH-HEFERMEHL, comm. 27 
sur l'article 85 ; SoLTER, WuW 61, 680 ; et KLEEMANN, 
page 51 ; d'opinion contraire : GLEiss-Hrnsca, Droits des 
Cartels de la Communauté Economique Européenne, comm. 
98 et 102 sur l'article 85. 

Naturellement, l'expression « objectivement sus· 
ceptible de » ne signifie pas qu'il s'agit d'une possi· 
bilité quelconque lointaine et théorique ; l'amélio
ration, c'est-à-dire le développement doit bien plus 
se manifester véritablement suivant les principes 
généraux de l'expérience, en vertu d'un développe· 
ment normal ou de l'évolution telle que les parti
cipants se la représentent. C'est pourquoi cette 
situation ne peut pas influencer postérieurement, 
de façon défavorable, la validité de la déclaration 
d'après laquelle la loi n'est pas applicable, si l'évo· 
lotion, contrairement à toute attente, se fait tout 
autrement, si éventuellement, les résultats de la re· 
cherche font défaut, ou si l'évolution technique se 
transforme complètement (d'opinion contraire : 
Baumbach-Hefermehl, à l'endroit indiqué ; égale
ment Solter, à l'endroit indiqué, page 680). 

Alors, la Commission ne peut révoquer la décla· 
ration qu'en vertu de l'article 8, paragraphe 3 a, 
du règlement numéro 17, c'est-à-dire avec effet 
seulement pour l'avenir. 

28. - Considéré dans son ensemble, ici l'arti
cle 85, paragraphe 3, est, dans sa rédaction, moins 
strict que l'article 5 de la loi allemande sur la li
mitation de la concurrence, d'après lequel l'en• 
tente « doit > favoriser la rationalisation et doit 
être susceptible « d'augmenter essentiellement le 
rendement ». Egalement l'article 59 ter est plus 
strict car, dans ce cas, les intéressés doivent prou• 
ver que les ententes, etc ... engendrent, en fait, une 
amélioration et un développement de la produc
tion et qu'elles assurent le développement du pro
grès économique (Solter, à l'endroit indiqué, page 
681). 

En pratique, il se peut, d'ailleurs, que ces nuances 
aient moins d'importance car elles peuvent être 
dépassées par l'interprétation plus ou moins stricte 
des autorités compétentes ; elles peuvent même être 
interprétées dans un sens tout à fait opposé. 

(à suivre) 
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péenne, par Jean MEYNAUD, professeur à l'Université de 
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L'auteur étudie en premier lieu la place tenue et le 
rôle joués par les organismes syndicaux auprès des di
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ment l'activité communautaire en relation avec les con
ceptions syndicales et les positions prises par les syndicats 
sur les problèmes communautaires. Il examine finalement 
les moyens dont les représentants de 18 millions de syndi
qués disposent pour assurer la promotion de leurs idées 
visant à sauvegarder les intérêts bien définis des millions 
de travailleurs qui souhaitent vivre en paix et dons le 
bien-être d'une Europe unie. En conclusion l'auteur pré
cise les facteurs qui délimitent l'influence exercée par les 
syndicats à savoir la faiblesse globale du taux de syndica
lisation, le pluralisme des organismes associés à la cons
truction européenne, la persistance des points de vue na
tionaux dons l'exercice d'une action communautaire, la 
supériorité des moyens dont dispose le patronat, l'organi
sation bureaucrate de la technocratie européenne et, en
fin, le jeu des autorités nationales vis-à-vis des syndicats. 

Le chemin européen, par Henri RIEBEN, professeur à 
l'Université de Lausanne, 16 pages, Lausanne 1963, Cen
tre de recherches européennes, Ecole des H.E.C., Lausanne, 
prix : francs suisses 5. 

Conférence donnée à la Société suisse des Ecrivains, le 
15 décembre 1962, à Winterthoud. 

L'Europe de l'après-guerre était une Europe ruinée dont 
personne, économistes et historiens, ne pouvait prévoir la 
renaissance. L'Europe fut alors aidée par les Anglo-saxons 
du point de vue économique, par le Pion Marshall, du point 
de vue politique par un diagnostic impeccable fait par 
Churchill à Zurich en 1946. Les moyens, quelque 18 mil
liards· de dollars, étant insuffisants et le diagnostic étant 
exact, il fallait encore pouvoir appliquer la thérapeutique. 
De cela se chargea un Européen, Jean MONNET. Il fallait 
avant tout surmonter le poids des expériences passées, ef
facer 1870 et l'annexion de l'Alsace-Lorraine sous Bis
marck, 1919 et la politique de Georges Clémenceau et, 
finalement, 1939 et le suicide européen. Il est actuelle
ment réconfortant de voir combien sont prometteurs les 
premiers résultats, mois ce n'est là qu'un début. D'autres 
problèmes importants, qui conditionneront la réussite même 
de l'œuvre entreprise, restent à résoudre, soit persévérer 
dons l'effort de rapprochement avec l'Angleterre, animer 
l'Allemagne, dissiper les tensions internes belges, donner 
un équilibre intérieur à l'Italie, réussir les successions 
d'Adenauer et de de Gaulle. 
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tien, à la lumière de la doctrine sociale de l'Eglise. Il en 
résulte qu'il fout finalement parvenir à l'Europe des per
sonnes et des peuples, c'est-à-dire une Europe vivante, or
ganique et ouverte, respectueuse des voleurs culturelles et 
spirituelles, fidèle à sa mission dons le monde, une Europe 
en somme pour et par les peuples, pour et par les person
nes. A cette étude ont collaboré des éminents économistes, 
juristes, sociologues, hommes d'action, dirigeants des mou
vements de jeunesse, à savoir : A ·eARRERE, J. BOISSON
NAT, G. ROTTIER, J. FOLLIET, R. P. WEYDERT, R. P. 
CHEVALLIER, J. RIVERO, A. PIETT~E', G. DESMOTTES, 
A COUTROT, A LEBRETON, l'. BRAUN, A GENIN, D. 
PEPY, P. BAUCHET, J. BABOULENE, M. BYE. 

Carte de courants de trafic de pêtrole brut et de pro
duits pétroliers en Europe, Bruxelles, décembre 1962. Ser
vice des publications des Communautés européennes. Prix : 
5 francs. 

Cette carte des pipe-lines, éditée par la Commission de 
la C.E.E. et complétée par une note explicative, avec situa
tion ou 31 décembre 196 1 , donne la descfiption et I' énu
mération des pipelines, des raffineries et des complexes 
de raffinage les plus importants; en exploitation et en 
construction dans la C.E.E. On y trouve en outre des indi
cations sur la production des Etats ~embres, des rensei
gnements concernant les importations de pétrole brut et 
certaines indications sur les pays européens à commerce 
d'état. 

Atlas historique et culturel de l'Europe, par F. VERCAU
TEREN, professeur à l'Université de liége. 245 pages dont 
96 pages d'illustrations comportant quelque 450 documents 
photographiques et de nombreuses cartes historiques. Bru
xelles 1962. Editions Meddens-Elsevier, Paris. Volume 
25 X 35 cm. Prix 59,50 francs + t.1. 

Tout en mentionnant les événements politiques et mili
taires des temps préhistoriques à . lo seconde guerre mon
diale, l'auteur met surtout l'accent sur le développement de 
la culture et de la civilisation du continent européen : art, 
pensée, sciences et techniques, religions et philosophies, 
économie, colonisation sont passés en revue dons le cadre 
indispensable de la chronologie. L'ouvrage se divise e11 trois 
parties traitant de !'Antiquité, du Moyen-Age, des Temps 
modernes et contemporoi11s. Il ressort clairement · de cet 
ouvrage la voleur commune de la culture, propre à toute 
l'Europe. Si parfois certains pays ont détenu la domi
nance, il s'agissait le plus souvent d'un résultat dO aux 
apports des générations précédentes de toutes les notions 
e1..ropéennes. L'unité de la civilisation européenne, telle 
qu·elle apparaît à la lecture de l'ouvrage de Vercauteren 
postule que l'union de l'Europe dans tous les autres do
maines est possible et doit être réalisée. 
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II. -PAYS MEMBRES 

3 -Fran.~e 
. . " ' A ..:... OUVRAGES ....... : .. 

Aspects du' qvatriènte Pion, par Alain GASCUEL. Préface 
de Pierre MASSE, -Commissaire général du Plan d'équipe
ment et de la productivité, 17 6 pages, Paris 1962. Editions 
Berger-Levrault; prix 12 f; , 

Le· but de· i'ou~rage ,est d'offrir une version lisible et 
fidèle du IV" 'l>lôn' de développement économique et social. 
L'expérience tentée en' France d'une économie p·lonifiée sou
ple solution' 'intérm6diôfre enlre · lo planifkation soviétique 
et l'ariàrctiiè d'urï libéralisme total, s'est révélée un succès. 
Ce fv- Plàn 'dariida version oi-iginafe; est assez difficile à 
saisir ~ ê:au~e 'de' son 'volume· et d'une quantité non négli
geable de détails qui . se· superposent aux grandes lignes 
générales. Il n''est . pourtànt pas sans intérêt de connaître 
ce Plan. q1,1i, à· i'i,éui-e. dù Marché Commun, constitue véri
tablement le btévi.airé de l'économie française et qui, visant 
une période allant de .1962 à 1965, se propose des objec
tifs ambitieux, tels la' solution des . difficiles problèmes de 
l'avenir immédiat l'accroissement de 24 % en quatre ans 
de la production,' l'amélfor~tion de là vie quotidienne des 
Français. 

L'ouvrage, qui · traduit fidèlement l'esprit du Plan en 
conservant, entre. autres ~s · divisions intérieures, ses titres 
et sous-titres, donne, ·dans· le premier chapitre, une vu~ 
d'ensemble des principes qui ont présida à l'élaboration du 
Pion. L'ouvrage est; par· ciHleurs, · un exposé 'remarquable 
du Pion. Certains ·problèmes particuliers et notamment ceux 
concernant la prodciction, l'éducation nationale, le dévelop~ 
pement Téglonol, l'urbanisme, les questions agricoles ét celles 
d'outre-mer sont traités de façon plus approfondie par rap
port aux outres extraits· du Pfan. 

B.-· REVUES 

L'essenso della pionificoslone francese, par Pierre 
MASS~ dans : Mercurle, 6° année, n° 1, janvier 1963, 
pages 57~61, ~orne. · . · 

Les ·stru~tures de ·.1~. pl~nifi~tion française et le système 
de trovaif du eorr;,.;;issoriÔt .. général du Plan d'équipement 
et de la produdivité. . ' . 

La portidpotlon syndicale au Plan, par André DAR
RICAU et Williôm FLANDIN; dons : Revue de l'acHon 
populaire, n•·. 161, janvier 1963, pages 59-67, Paris. 

. Analyse dè la, 
0

portici~tion syndicale à l'élaboration du, 
IV" Plo,:i. . . . . ·.·. ·. ". .. 

De nos prix et 'de nos techniques dépenit le maintien du 
rythme de l'exponsloii. - L'expansion est le fruit d'efforts 
raisonnés ét opin!atreï, · par Emmanuel MA YOLLE, dons : 
L'Economie, T9° ânnéè, n• 854, janvier 1963, pages 5-7 ; 
n°' 855, février 1 ?,63;' pàgès 8.!. ~ 0, Paris. 

Le· ·caractère de . V~xponsion économique, les problèmes 
des prix, d'investissements et de concurrence. Lo public.a-

tion de l'article est échelonnée sur deux numéros de la 
revue. Il s'agit d'un exposé fait devant l'Assemblée géné
rale du C.N.P.F. en date du 15 janvier 1963. 

La politica froncese verso l'industrio d21lo costruzlcne 
novole, par Giuseppe KUNDERFRANCO, dons : Rivlst.:1 di 
politica economica, 52° année, n° 12, décembre 1962, 
pages 1593- 1645, Rome. 

Analyse approfondie de ce que ·1~ Fronce a fait et foit 
a.ctuellement en matière de construction navale : après un 
examen de· la période de la reconstruction après la guerre, 
l'auteur analyse la loi-cadre des aides aux chantiers, la 
position de la France dons le cadre de la Communauté euro
péenne et· la politique de· reconversion. L'article se termine 
par une liste des principaux chantiers novais. 

L'amitié fronco-ollemande et l'Europe, par Joachim 
Will-MANN, dons : Politique étrangère, revue publiée tous 
les deux mois par le Centre d'études de politique étrangère, 
Porls, 1963, 28" année, n• 1,. pages 33-43. 

Examen des perspectives de la politique commune que le 
traité franco-allemand ouvre aux deux gouvernements. 
Coïncidence entre la dote de la signature du traité et 
d'autres événements internationaux, notamment l'ajourne
ment des négociations pour l'admission de la Gronde-Bre
tagne dans les Communautés européennes. Limites d'une 
politique commune franco-allemande dans le cadre euro
péen. 

DIVERS 
A. - OUVRAGES 

Jean Monnet, par François FONTAINE, 18 pages, Lou-. 
sonne 1963, Centre de recherches européennes, Ecole des 
H:E.C., Université de Lausanne. 

Importante étude de !'écrivain François Fontaine sur 
Jean Monnet qui, depuis près de vingt ans, exerce un rôle 
important. dons la construction de l'unité européenne et qui 
a joué un rôle important dons la construction de l'unité 
eµropéenne et a groupé autour de lui, dons le Comité 
d' Action pour les ·Etats-Unis d'Europe, les représentants de 
tous les grands partis politiques. et des syndicats des Com
munautés. Cette étude est complétée par une biographie. 
détaillée. 

B.,- REVUES 

Des divers modes de collol;,orotion milttoire entre Etats, 
par Louis DÈL l'EZ, Professeur à. la Fa.cuité de Droit et des. 
Sciences Economiques de Montpellier, dons : Revue Générale 
de droit lnternotio~ol public, n• 4, 1962, pages 733-751. 

Lo défense nationale classique du type individualiste se 
trouve aujourd'hui dépassée. L'auteur passe en revue les 
divers types de colloborotiQn militaire. interétotique, à savoir 
l'intégrotion et notamment le Traité de Paris visant à créer 
là C.E.D., l'association organique telle l'O.T.A.N., la coopé
ration occasionnelle dont les trois oc~ions armées de l'O.N.U. 
constituent un exemple. 

Le Gérant : Edmond EPsTEIN. Langres, ~ . Imprimerie de Champagne. 
NP d'ordre 0.192. - Juillet 1963. - Dépôt légal 3• trimestre 1963 
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